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 Au 19
e
 siècle, Treillières est encore une société paroissiale où les villageois sont liés 

par une communaut® de croyance ou dôesp®rance. La religion y est au cîur de la vie comme 

lô®glise est au centre du village. Resituer cette ®glise et plus g®n®ralement le sacré dans 

lôhistoire locale côest d®couvrir comment se fa­onnent et ®voluent les mentalit®s. 

 Pour le villageois, la religion repose sur quatre piliers : des croyances, des rites, des 

lieux de culte, un homme, le cur®, interm®diaire entre lôici-bas et lôau-delà. Tout cela est  

ramassé dans le cadre étroit de la paroisse, espace arpenté, maîtrisé, sensible, presque charnel.  

 Les soubresauts de la R®volution, sôils nôont pas affaibli les croyances, ont perturb® les 

rites, dégradé les lieux de culte et privé les paroissiens dôun clerg® stable. Treilli¯res resta sans 

aucun pr°tre de mars 1797 ¨ mars 1801. Lôabb® Michel Daniel arrive comme desservant le 6 

mars 1801. Il est remplac® peu de temps apr¯s, le 29 novembre, par lôabb® Pierre Guiard, tout 

juste rentr® dôEspagne où il avait été exilé. Dernier vicaire officiel de Treillières de 1787 à 

1792, son retour ferme la parenthèse révolutionnaire mais le chantier de reconstruction est 

énorme aussi bien en ce qui concerne les âmes que les lieux de culte. 

 

 

Au temps du Concordat (1801 ï 1905) 

 
 Apr¯s la R®volution, en franchissant le si¯cle, lôEglise de France est devenue 

« concordataire ». 

 Voulu et imposé par Bonaparte en 1801, proclamé officiellement le jour de Pâques 

1802, le Concordat, bien quôil reprenne les principales dispositions de la Constitution Civile 

du Clergé de 1790, que le pape et certains évêques instrumentalisèrent pour éloigner les 

catholiques de la Révolution, contribue au retour de la paix civile dans lôOuest ; le contexte a 

changé et cette fois Rome accepte. 

L'église du village (couverture du bulletin paroissial de 1924) (Archives départementales) 



Le Concordat impose une refonte institutionnelle. Les biens du clergé vendus, 

dispersés, ne pourront être récupérés. En contre partie les curés sont rémunérés et les églises 

non aliénées rendues aux paroisses. Un ministère des Cultes est mis en place, intermédiaire 

entre lôEtat et les diff®rents niveaux du clerg® ; cur®s et maires prendront lôhabitude de le 

solliciter pour obtenir des subsides. 

 

La fabrique 
 

 Si pour les villageois la religion peut sôincarner dans 

leur pasteur retrouvé, elle se matérialise dans les édifices, en 

particulier lô®glise symbole dôune chr®tient® communautaire, 

quôil faut r®parer, entretenir, agrandir. M°me sôil est le 

premier concern®, ce nôest pas la t©che du cur® ; il a assez à 

faire avec les ©mes. Afin dô®viter la confusion entre 

administration temporelle et spirituelle, ce qui pourrait porter 

ombrage ¨ lôapostolat, on a, bien avant la R®volution, charg® 

un organisme de gérer les édifices et les biens liés au culte : 

la fabrique. 

 

 

 

Une difficile installation 

  Les fabriques, chargées depuis le Moyen-Age de veiller ¨ lôentretien des 

®difices cultuels et de fournir tout ce qui est n®cessaire ¨ lôexercice du culte en r®glant les 

dépenses et en amenant les moyens dôy pourvoir, sont prises en compte dans le Concordat. 

Relevant ¨ la fois de lôadministration civile (pr®fet) et de lôautorit® religieuse (®v°que), elles 

participent de la logique concordataire de contr¹le des cultes par lôEtat et de lôentreprise de 

maillage administratif du territoire. 

 Les populations eurent parfois quelque peine à comprendre la nouvelle organisation et 

il fallut à plusieurs reprises, par des décrets, simplifier le règlement des fabriques. 

 A Treillières jusquôen 1804 on continue ¨ fonctionner sur le mod¯le en place sous 

lôAncien R®gime : 12 d®lib®rants qui persistent ¨ sôappeler ç le général de la paroisse » (bien 

que les attributions de celui-ci soient passées au conseil municipal depuis 1790) désignent 2 

marguilliers charg®s de collecter lôargent des qu°tes et de g®rer les d®penses li®es au culte. Ce 

nôest que le 1
er
 janvier 1804 quôon installe le nouveau conseil de fabrique tel quôil est pr®vu 

par la loi, mais avec beaucoup dôentorses au r¯glement. 

 Un décret impérial du 30 décembre 1809 croit simplifier le système en faisant 

nommer, pour 3 ans, les fabriciens moiti® par lô®v°que moiti® par le pr®fet. A Treilli¯res on ne 

lôapplique quôen 1811 et lôon oublie ensuite de demander le renouvellement des conseillers 

qui restent en place 6 ans, tandis que « le général de la paroisse » continue à siéger et à 

nommer chaque année des marguilliers, tâche qui incombe au conseil de fabrique. Les deux 

assemblées tiennent chacune le registre de leurs délibérations et la confusion devient telle 

quôen 1819 on arrête de remplir celui du conseil de fabrique, pourtant seul légal, se contentant 

de celui du « général » ! 

Le grand crucifix en bois (origine incertaine : 17e siècle ?). 
Autrefois recouvert de peinture et fixé sur le mur de la nef  il a 
été restauré par le sculpteur Raffig Tullou à la fin des années 
1960) 



 Le 12 janvier 1825 une ordonnance royale règle définitivement le fonctionnement des 

fabriques. A Treillières, le 6 avril 1825, le curé Thomas Rousseau, le maire André Clouet et 

trois membres (sur 5) du conseil de fabrique encore fid¯les ¨ lôinstitution ç convoquent une 

assemblée générale pour la nomination dôun nouveau conseil de fabrique ». Le « général de 

la paroisse » disparaît et une fabrique stable se met en place. 

 

 
 

Ciboires : on y conserve les hosties consacrées 
 

Le patron côest Mr le cur® 

 La Fabrique comporte deux organismes : le conseil et le bureau. Le conseil de fabrique 

se compose de 7 membres : 2 personnalités membres de droit  (le curé et le maire) et 5 choisis 

parmi les habitants de la paroisse. Tous les 3 ans, 3 membres sont renouvelés. Le conseil 

délibère sur ce qui est de son ressort : budget, choix des marguilliers de lôann®e, travauxé 

Les décisions sont appliquées par le « bureau des marguilliers » qui joue le rôle de pouvoir 

ex®cutif. Il se renouvelle par tiers chaque ann®e et se r®unit tous les moisé en principe ! 

 La fabrique de Treillières va mettre un certain temps à trouver le bon rythme de 

fonctionnement. Le renouvellement dôune partie du conseil au bout de 3 ans est bien appliqué 

en 1828 mais les ®lus restent en place é 9 ans ! Le renouvellement dôun membre du bureau 

tous les ans ne devient effectif quôen 1835, 10 ans apr¯s la promulgation de lôordonnance. 

Quand le curé Rigaud, membre de droit, devient président du bureau en 1824, le conseil 

fonctionne à 6 membres (au lieu de 7) pendant 23 ans. 

 La bonne marche dôune fabrique dépend de celui qui la dirige : son président. Cette 

fonction devait incomber au cur® de la paroisse. Côest le cas ¨ Treilli¯res de 1834 ¨ 1867. 

Parfois le curé cède la place à un laïc (de 1825 à 1834 et de 1867 à 1906 date de dissolution 

de la fabrique) cependant côest lui qui tient les r°nes proposant lôordre du jour, menant les 



débats, rédigeant le compte-rendu, tenant la comptabilité. Seule une forte personnalité comme 

Alexandre Vincent, président de 1829 à 1834 (il est en même temps maire depuis 1830) est 

capable de rivaliser avec le cur® qui dôailleurs sôefface à ce moment-là. 

 Pour sôimposer au conseil de fabrique, le cur® dispose, outre son statut, dôun atout 

maître : le monopole du savoir savant. Si lôon excepte la p®riode o½ Alexandre Vincent est 

présent, le curé est le seul membre du bureau à maîtriser la lecture et lô®criture de 1825 ¨ 

1843. Le premier secr®taire en titre ¨ savoir signer son nom, ce qui ne signifie pas quôil ®crive 

correctement, sera Denis Moulet en 1855. D¯s quôun conseiller sait ®crire son nom, on lui 

confie le poste de trésorier plutôt que celui de secrétaire pour vérifier les comptes tenus par le 

curé ; cela arrive pour la première fois en 1843. Il faut attendre la deuxième moitié du siècle 

pour que les 3 membres principaux du conseil (président, secrétaire, trésorier) sachent lire et 

écrire plus ou moins correctement, cons®quence heureuse de lôouverture de lô®cole primaire. 

 Il ne faut pas sô®tonner dans ces conditions que le cur® soit lôhomme ¨ tout faire et le 

patron de la fabrique, en d®pit de lôesprit de la loi. La tentation est forte pour lui de gérer seul, 

de mener les affaires ¨ sa guise et de ne r®unir les fabriciens que pour les informer, sôassurer 

de leur soutien dans un projet de construction mal assur®, lors dôun conflit, ou pour faire 

semblant de respecter la loi. 

 Celle-ci exige une réunion mensuelle de la fabrique. On en est très loin à Treillières où 

lôon se r®unit en moyenne 3 ¨ 4 fois lôan. Celui qui convoque le plus souvent le conseil de 

fabrique côest le cur® Rousseau (6 r®unions annuelles en moyenne) avec un maximum de 10 

s®ances en 1823 alors quôil a un contentieux avec le maire ¨ propos des travaux ¨ lô®glise. 

Mais la dernière année de son ministère (1833) malade, quasiment impotent, les fabriciens ne 

sont réunis que 2 fois.  

 Deux s®ances annuelles, côest le rythme que garderont ses successeurs J-B. Rigaud 

(1834-1849) et Maxime Eraud (1850-1860) malgr® la reconstruction de lô®glise, le 

déplacement du cimetière, la restauration du clocher. Il y a même 8 années où le conseil nôest 

r®uni quôune seule fois. Pire, de 1844 à 1849, le curé Rigaud, certes en mauvaise santé, ne 

remplit plus les registres de délibérations du conseil de fabrique. 

 Avec le curé Pierre Ménoret (1861-1899) on en revient à 3 ou 4 réunions annuelles : 

une première en janvier pour recevoir les comptes des marguilliers de lôann®e ®coul®e, revoir 

les tarifs des chaises, des ciergesé et envisager les travaux ¨ lancer ; une deuxième le 

dimanche de Quasimodo consacrée au renouvellement du bureau ou du conseil, ¨ lôexamen 

des comptes de la fabrique et du budget prévisionnel ; puis deux autres ¨ lô®t® et en automne 

pour suivre les affaires en cours. Au début de son long (38 ans) et tumultueux ministère, 

lôentreprenant abb® M®noret soumet un ordre du jour copieux ¨ ses fabriciens puis, par 

lassitude peut-°tre parce quôil juge la concertation peu efficace, il m¯ne les affaires 

temporelles de façon plus solitaire, voire autoritariste. A partir de 1866 il reconnaît lui-même 

ne réunir le conseil que pour se conformer à la loi. Si les réunions de janvier et de Quasimodo 

sont tenues dans les règles, les deux autres sont expédiées avec ce compte-rendu lapidaire : 

« Mr le pr®sident ayant ouvert la s®ance et apr¯s avoir d®clar® ¨ son conseil quôil nôavait rien 

¨ lui proposer et nôavait re­u aucune communication digne dô°tre maintenue a lev® la 

séance è. Du 2 juillet 1894 au 20 avril 1895, alors que lô®glise est en reconstruction et que les 

problèmes techniques et financiers sôaccumulent, la fabrique, ma´tre dôîuvre, nôest r®unie 

quôune seule fois pouré ne pas d®battre. Découragés, ou occupés ailleurs, les fabriciens ne 

viennent plus et la réunion suivante est annulée faute de participants ! 

 Petit ¨ petit, jusquôen 1906 (dissolution de la fabrique) gestion temporelle et conduite 

spirituelle de la paroisse se confondent dans la personne du curé, le conseil ne devenant 

quôune chambre dôenregistrement. Malgr® tout, lôappartenance ¨ ce conseil de fabrique 

conf¯re lôhonorabilit® ¨ ses membres et les places y sont recherch®es. 



 
 

La croix de procession : posée sur un long manche et portée par un marguillier.  La bannière de la 
paroisse célèbre saint Symphorien dans un décor de blé et de raisin. Avec la croix elle ouvrait les 
processions en particulier celles des Rogations qui appelaient la protection des saints sur la terre 
nourricière. 

 

Les fabriciens : une petite oligarchie de villageois 

 A partir de 1825 on entre au conseil de fabrique par cooptation après avoir fait ses 

preuves pendant un an comme « marguillier ¨ servir lô®glise ». Ils sont trois chaque année, 

désignés par le conseil de fabrique, à remplir cette fonction qui consiste à porter la croix et la 

banni¯re aux processions, ¨ faire la qu°te en argent et en nature dans lô®glise, ¨ vendre les 

cierges pour les c®r®monies (mariages, s®pultureé), ¨ r®cup®rer lôargent de la location des 

chaisesé Pour ne pas les confondre avec les fabriciens appel®s aussi marguilliers (on dit le 

« bureau des marguilliers » pour d®signer lôex®cutif de la fabrique) on les appelle 

« marguilliers dôhonneur ». Astreints aux tâches citées ils nôont pas le droit de si®ger au 

conseil de fabrique mais, consolation dôamour-propre, eux et leurs épouses ont un banc 

r®serv® en haut de lô®glise. Lorsquôils entrent en fonction au mois de janvier, ils doivent se 

plier à une tradition locale très onéreuse (sur laquelle nous reviendrons) qui oblige les 

« marguilliers dôhonneur », vivier des futurs fabriciens, à une certaine aisance financière. 

 En 1825, sur 5 conseillers, 3 font partie des 30 habitants les plus imposés de la 

commune et tous sont dans les 100 plus impos®s. Il en va de m°me en 1832. Il sôagit 

essentiellement dôagriculteurs et dôartisans. Lôaristocratie terrienne locale et la bourgeoisie 

nantaise habituée de Treillières ne sôimpliquent gu¯re dans la fabrique. Edouard Siocôhan de 

Kersabiec y siège 6 ans (1843-49) avant de devenir maire ; Olivier de La Brosse (de Fayau) y 



entre en avril 1904 pour en sortir un mois plus tard, ®lu maire lui aussi; mais on nôy verra 

jamais aucun des propriétaires successifs des châteaux de Gesvres. Le conseil de fabrique est 

avant tout une affaire de villageois.  

Il sert parfois de tremplin vers la magistrature municipale. Aux deux exemples cités 

ajoutons celui dôAlexandre Vincent qui fait ses preuves de sage conseiller de 1825 ¨ 1830 

année où il devient maire. Plus généralement les fabriciens cumulent cette fonction avec celle 

de conseiller municipal. De 1837 à 1850 et de 1855 à 1866, tous les fabriciens sont membres 

des deux conseils à la fois et certains siègent aussi au bureau de bienfaisance quand ils 

nôassurent pas dôautres charges publiques comme celle de ç répartiteur des contributions 

directes ». Comme il y a toujours deux ou trois fabriciens qui sont en même temps conseillers 

municipaux et que les deux conseils tiennent leurs séances le dimanche, il arrive quôil faille 

annuler la réunion du conseil de fabrique pour cause dôabsent®isme (6 janvier 1895) ou 

lô®courter, car on donne la priorit® aux affaires de la commune sur celles de la paroisse : 

« Puisé la question des marguilliers a ®t® trait®e bri¯vement et comme incidemment par la 

raison que des conseillers de fabrique présents à la séance et qui sont en même temps 

membres du Conseil municipal ®taient press®s par lôheure de la séance à la mairie » (20 

novembre 1904). 

 Il y a quand même des exceptions de marque à ce cumul des mandats. Jean Drouet, 

cultivateur aisé du village de La Barre, élu président du Conseil de fabrique en avril 1869 à 

lô©ge de 33 ans le restera jusquô¨ sa d®mission pour raison de sant® en avril 1900. Jamais il ne 

briguera de mandat municipal se consacrant à la paroisse avec dévouement et générosité 

quand les finances seront au plus mal. 

 

Au dimanche de Quasimodo   

A Treillières, tout au long du 19
e
 siècle, une petite oligarchie de villageois aisés 

occupe les places dôhonneur ¨ la commune et à la paroisse. Si, à la municipalité ils assument 

leurs responsabilit®s sous la conduite dôun maire issu le plus g®n®ralement de leurs rangs, ¨ la 

fabrique ils se laissent docilement conduire (éconduire parfois) par le curé, semblant se 

contenter de la rente dôhonorabilit® fournie par la fonction ; côest un placement de longue 

durée ! La longévité de Jean Drouet au conseil de fabrique nôa rien dôexceptionnelle. 

 Pour sôen convaincre et découvrir le fonctionnement du conseil de fabrique rendons-

nous au presbyt¯re pour assister ¨ la s®ance la plus importante de lôann®e, celle de Quasimodo 

(premier dimanche après Pâques) : 

 « Lôan du Seigneur mil huit cent quatre vingt douze, le vingt quatri¯me jour du mois 

dôavril, dimanche de Quasimodo, le Conseil de fabrique d¾ment convoqu® et r®uni ¨ lôissue 

de la grandômesse au presbyt¯re, lieu ordinaire de ses s®ances, sous la pr®sidence de Mr 

Drouet, étaient présents : Mr Ménoret, desservant, Mr Enaudeau maire et MM Deniaud 

trésorier, François Moreau, Denis Minier et Jean Gourbil. Le Conseil : 1
er

 en exécution de 

lôarticle du d®cret de 1809 consid®rant que Pierre Deniaud, Denis Minier et Jean Gourbil ont 

fait leurs six ans dôexercice a proc®d® ¨ leur remplacement et les a renomm®s. 2
e
  en 

exécution des articles 9 et 11 du m°me d®cret de 1809 a successivement proc®d® ¨ lô®lection 

annuelle de son pr®sident, de son secr®taire et dôun membre du bureau en remplacement du 

marguillier sortant. Ont été élus unanimement Jean Drouet président, Pierre Deniaud 

trésorier et Denis Minier secrétaire. Lesquels ont déclaré accepter. Ces opérations 

pr®liminaires faites, le Conseil sous la pr®sidence de Mr Drouet sôest occup® du règlement 

des comptes de 1891». 

 Ce jour-l¨, le conseil sôest r®uni ¨ lôissue de la grandômesse ; parfois côest après les 

vêpres, mais on choisit toujours un dimanche, jour de disponibilité (forcée) des villageois qui 

convergent vers le bourg et sa petite église. La réunion se tient au presbytère. Dans la 

première moitié du siècle on se rassemble le plus souvent dans la sacristie. Mais celle-ci est 



petite, encombrée et le curé, patron désormais affirmé, tient à recevoir chez lui, même quand 

il y a travaux, comme ce 4 juillet 1869 o½ lôon ç sôest r®uni dans la pi¯ceé dite ®curie du 

cheval et servant provisoirement pendant la construction du presbytère de chambre à Mr le 

curé et à Mr le vicaire ». 

 Ce dimanche de Quasimodo 1892, le conseil est au complet. Sôy trouvent les deux 

membres de droit (le maire, le curé) et les cinq fabriciens dont ceux formant le bureau des 

marguilliers : président, secrétaire, trésorier. Il faut, comme tous les trois ans, renouveler les 

trois fabriciens élus 6 ans plus tôt. On les fait sortir de la salle ; les autres votent, réélisent les 

sortants et alors : « un de nous a sorti de la salle pour les prier de rentrer » (13/04/1828). 

Chaque année il faut renouveler un des 3 membres du bureau. On le fait sortir ; il est réélu ; 

on le fait rentrer puis on procède à la répartition des tâches de président, secrétaire, trésorier 

qui reviennent toujours ̈  la m°me personne jusquô¨ ce que la mort ou la maladie (ou 

lô®lection au poste de maire) lôobligent ¨ quitter le conseil. 

 Certaines fonctions sont quasiment héréditaires. Jean Deniaud devient trésorier de la 

fabrique en avril 1827, t©che quôil cumule avec celle de conseiller municipal et de répartiteur 

des contributions directes. En avril 1843 il cède sa place de trésorier à Edouard de Kersabiec, 

qui a lôavantage de savoir lire et ®crire, mais reste au conseil jusquô¨ son d®c¯s survenu en 

1853. Son fils Pierre entre au conseil en janvier 1857 et devient trésorier en avril 1867 

cumulant, comme son père, cette fonction avec celles de conseiller municipal et de répartiteur. 

Il reste trésorier de la fabrique jusquô¨ sa mort en 1898. Son fils Jean le remplace aussitôt 

dans le poste jusquôen avril 1904 quand il devient président de la fabrique. Si le cas de la 

famille Deniaud est exceptionnel, les longs mandats sont courants. On lôa vu avec Jean Drouet 

pr®sident pendant 31 ans, mais Jean Bretecher, bien quôillettré, fut secrétaire pendant 26 ans. 

 

Monsieur le curé manie le bâton 

Un seul fabricien nôa pas ®t® r®®lu par ses pairs : Denis Moulet, « exclu » du conseil 

par le curé Ménoret le 28 avril 1867. A cette réunion de Quasimodo, la plus fréquentée 

habituellement car on y procède aux élections des conseillers et du bureau, sont absents deux 

fabriciens et un habitué de marque, le maire Pierre Douet, qui depuis mars 1852 nôa manqu®  

quôune r®union du conseil de fabriqueé la pr®c®dente ! Ils ne sont que trois à tenir 

compagnie au curé, ceux-l¨ m°mes dont le mandat sôach¯ve : Pierre Deniaud le trésorier, 

Symphorien David et Denis Moulet secrétaire (sachant écrire) de la fabrique depuis 1855 et 

conseiller municipal depuis 1848. Quand ils sortent de la salle au moment de lô®lection, le 

curé-président Ménoret se retrouve seul pour désigner trois conseillers. Il en reconduit deux 

mais ®conduit Denis Moulet quôil remplace par un nouveau venu : Jean Reilly. Le curé se 

venge sur le pauvre Moulet, conseiller municipal, dôune querelle qui lôoppose ¨ la 

municipalité.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Signature du curé Ménoret (Archives épiscopales) 



En 1841, le maire A. Vincent fit transf®rer le petit cimeti¯re qui entourait lô®glise ¨ 

Vireloup, sur un commun. Dans lôespace encore inoccup® le cur® Rigaud fit planter une 

quarantaine de sapins, achet®s avec lôargent de la fabrique, dans lôespoir que beaucoup plus 

tard leur bois améliorerait la trésorerie paroissiale. En 1866 les sapins ont si bien poussé que 

leurs racines chahutent les tombes dôun cimetière maintenant assez rempli. La municipalité 

d®cide de les couper et de les vendre. Côest alors que le cur® M®noret intervient, r®clamant 

lôargent des sapins achetés autrefois par la fabrique. La municipalité refuse arguant que les 

arbres se trouvaient sur un terrain communal. Le ton monte entre le maire P. Douet, pilier du 

conseil de fabrique jusque là, et le président de celui-ci, lôirascible cur® M®noret. Lôun se 

plaint au pr®fet et lôautre ¨ lô®v°que. Le 6 janvier 1867, au conseil de fabrique le curé dénonce 

lôattitude du maire qui, f©ch®, d®cide de bouder la s®ance : « Mr le président (Ménoret) a fait 

part ¨ son Conseil de la peine quôil ®prouvait dôavoir sans cesse ¨ lutter contre une 

administration civile aussi malveillante et peu éclairée ; il lui a dit quôil avait tout fait pour 

®viter lô®clat, le mauvais effet que produit toujours, dans un degr® plus ou moins grand, le 

désaccord entre les administrations religieuses et civiles ; quôil avait m°me, par esprit de 

conciliation, pouss® la bont® jusquô¨ écrire au magistrat de la commune et à son conseil une 

lettre motivée qui eût été, par toute âme droite et simple, acceptée comme une faveur et une 

lumière ». 

Malgré cette volée de bois vert, le maire, homme de bonne volont®, remet lôargent ¨ la 

fabrique et vient à nouveau y siéger à partir de juin 1868. Le curé le ménage, le temps 

dôobtenir de la municipalit® quôil dirige un soutien financier pour la reconstruction du 

presbyt¯re, puis il lôattaque de nouveau ¨ lôoccasion des ®lections municipales de 1870 et de 

1871 allant jusquô¨ lôaccabler du haut de la chaire. Malgr® cela le maire et toute sa liste (dont 

Denis Moulet) furent élus ne laissant rien à la liste soutenue par le curé. Les Treilliérains, on 

le verra plus tard, pass¯rent bien des choses ¨ lôabb® Ménoret en tant que curé, mais ils 

nôappr®ciaient pas de le voir sôoccuper de la chose publique et surent le lui faire savoir. Quant 

au maire P. Douet, il ne revint plus jamais siéger au conseil de fabrique. 

 

Mr le maire présent 

Membres de droit du conseil de fabrique les maires successifs de Treillières y sont-ils 

assidus ? Certains sôacquittent de cette obligation avec s®rieux et constance, dôautres la 

délaissent par indifférence, désinvolture parfois, ou décident de sanctionner le curé par leur 

absentéisme remarqué. 

De 1825 ¨ 1904, les maires dôorigine villageoise, A. Vincent et P. Douet (43 ans de 

magistrature à tous les deux) assurent une présence régulière au conseil de fabrique ; seules la 

maladie ou une mauvaise querelle les en éloignent. Les maires dôorigine nantaise, bourgeois 

possessionnés à Treillières (E. Doré-Graslin 1878-1887) et J. Enaudeau (1890-1904) 

nôassistent quô®pisodiquement au conseil et peuvent même rester plusieurs années sans y 

paraître retenus par la maladie ou (plus souvent) leurs affaires. Lôaristocratie terrienne locale 

reste peu de temps à la tête de la municipalité : 3 ans pour E. de Kersabiec qui vient 

quelquefois aux séances de la fabrique, et 4 ans pour J. Le Lardic de La Ganry qui nôy para´t 

jamais. Le curé Rousseau, agacé, ne manque pas de signaler lôabsent®isme habituel de ce 

dernier dans les comptes-rendus : « Nous, soussignés, Mathurin Rousseau recteur de cette 

paroisse eté faisant partie du Conseil de fabrique, le maire absent comme il a coutume de 

lô°tre ni pr®sidant jamaisé malgr® la publication quôen avait faite dimanche auparavant au 

pr¹ne de la messeé » (10/04/1828). 

De la d®sinvolture du maire ¨ lôagacement du cur® on passera bient¹t ¨ lôinvective, ¨ la 

querelleé. au d®triment de la fabrique et surtout de lô®glise. Lôentente si souvent ®voqu®e 

entre châteaux et presbytère pour contrôler les villageois peut tourner parfois à la foire 

dôempoigne. 



Généralement les « châtelains è de Treilli¯res, quôils soient maires ou simples 

administr®s, sôils sôint®ressent peu au fonctionnement de la Fabrique tiennent cependant à ne 

pas se couper de la paroisse soit en traitant directement avec le curé par-dessus les fabriciens, 

soit en offrant des cadeaux ¨ lô®glise : stations du chemin de croix, ostensoir, chasubleé 

Agissent-ils par dévotion, condescendance, calcul politique ? A chaque offrande le curé les 

remercie en faisant prier pour eux ses paroissiens : « Les propriétaires du Haut-Gesvres, Mr 

et Mme Doré-Graslin se sont souvenus de la pauvreté de notre église et lui ont fait présent 

dôune chape et dôun voile blancs. Les fid¯les, ¨ la recommandation du pasteur ont r®cit® avec 

lui un Pater et un Ave pour attirer la bénédiction du ciel sur cette charitable famille ». (15 

août 1864) 

Le conseil de fabrique reste avant tout pour les Treilliérains une affaire entre villageois 

et curé où les riches propriétaires, étrangers à la mentalité locale par leurs origines 

géographique ou sociale, ne sont que tolérés. Pour gérer le patrimoine paroissial ils font 

dôabord confiance aux familles qui ont su gagner le respect de tous en menant avec succès 

leurs exploitations agricoles ou artisanales. Si on laisse au curé, comme on le verra ensuite, 

lôinitiative des gros travaux, on apporte le plus grand soin ¨ trouver les recettes pour assurer 

ce quotidien de lô®glise qui permettra la pratique de la religion selon les rites indispensables 

au salut de lô©me. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Chasuble offerte par Jeanne 
Bergue du Haut-Gesvres vers 
1910 : par dévotion ou par calcul, 
les châtelains de la paroisse 
offrent régulièrement des 
ƻǊƴŜƳŜƴǘǎ Ł ƭΩŞƎƭƛǎŜΦ 



La comptabilité paroissiale 

Le dimanche de Quasimodo, après le renouvellement de ses membres, le conseil de 

fabrique, selon la formule habituelle, « sôest occup® des r¯glement des comptes ». 

Recettes, dépenses ordinaires et extraordinaires doivent être consignées dans un 

registre de comptabilité tenu par le trésorier de la fabrique (en fait le curé). A Treillières il 

nôest ouvert quôen 1844 suite aux remontrances de lô®v°que de Nantes lors de sa visite 

pastorale du 17 juin 1844. Monseigneur de Hercé note de sa main sur le registres de 

délibérations de la Fabrique : «Ayant voulu nous faire présenter le registre de comptabilité, 

nous avons appris quôil nôexistait pas, sinon pour les d®penses eccl®siastiques». 

 

 

 

 

Pour la période qui précède la 

visite épiscopale nous ne disposons, pour 

connaître les finances paroissiales, que 

des comptes annuels des marguilliers 

retranscrits dans le registre de 

délibérations de la Fabrique. Ils ne 

composent quôune partie du budget 

paroissial puisque les ressources et 

dépenses qui ne sont pas du ressort des 

marguilliers (droits de la fabrique sur les 

offices c®l®br®s, r®parations ¨ lô®gliseé) 

nôy figurent pas. Cependant ils 

permettent une première approche du 

quotidien de la paroisse. 

Les comptes des marguilliers pour 

lôann®e 1806 que nous reproduisons sont 

¨ lôimage de ceux de la p®riode 1800 ¨ 

1817 : 

 

Comptes des marguilliers pour lôann®e 1806 
 

Recettes Dépenses 

Pour la boitte                      188,14 

Pour le fil                             56 

Luminaire, encens, pain       151 

Huile pour la lampe                41 

Linge pour lô®glise                 10 

Le registre                                4,16 

Raccommodage de la navette   1,04 

                                          244,14 F                                               207,20 F 
 

Boitte : il sôagit du produit de la qu°te dans lô®glise 

Fils ou quenouilles : les fid¯les offrent des quenouilles de filasse de laine, de liné ¨ lôEglise. 

Les marguilliers les proposent à des femmes qui acceptent de filer gratuitement ; ensuite le fil 

est vendu au profit de la fabrique 

 

Procès-verbal de la visite pastorale de Mgr de 
Hercé (1844) (Archives épiscopales) 

 



A partir de 1818 apparaissent dans les comptes les sommes récoltées par la location 

des chaises et des bancs plac®s dans lô®glise. Au d®but les revenus sont modestes (61 francs 

en 1821) mais, à la fabrique, on r®alise alors que lôon est assis sur de lôor. A partir de 1826 le 

cur® Rousseau, bon connaisseur de la mentalit® villageoise, mise sur le p®ch® dôorgueil pour 

lancer une sorte de campagne dôabonnement qui ne tarde pas ¨ porter ses fruits : 45 abonnés 

en 1826 ; 54 en 1828 ; 95 en 1830. Tout villageois qui se respecte veut avoir sa chaise ou son 

banc dans lô®glise. Une fois le si¯ge install® il nôy a plus quô¨ en faire un pi¯ge pour la bourse 

des gens assis en augmentant les tarifs de location. En 1830 le loyer annuel  passe de 1,50 

franc à 2 francs. A la fin de lôan, les chaises de lô®glise ont rapport® 146 francs. Des 

paroissiens imaginent faire des ®conomies en venant ¨ lôoffice avec leurs propres chaises ou 

bancs. On d®cide de les taxer au tarif commun. Quôimporte le si¯ge, côest dôy poser son s®ant 

qui mérite paiement. 

 Le besoin rend ingénieux et pour avoir de lôargent la fabrique fait feu de tout bois. Elle 

décide de « fournir ¨ la demande de chacun la quantit® de cierges quôil lui plaira pour les 

enterrementsé servicesé ¨ chacun la charge de payer les dites illuminaires ». Le tarif est de 

3 sous par cierge pour un enterrement simple ou une messe chantée et de 2 sous pour une 

messe basse. Pour honorer leurs morts, et aussi par amour-propre, les familles ne rechignent 

pas sur les illuminations. En 1830 les cierges rapportent à la fabrique 290 francs, les quêtes 

164,25 francs et les chaises 146 francs. 

 Après les pastorales remontrances de Mgr de Hercé en 1844, nous avons enfin accès à 

la comptabilité complète de la fabrique. Mais lôexamen des chiffres exige de la prudence car 

la rigueur nôest pas toujours la vertu principale des tr®soriers de la fabrique. Si lôerreur de 

calcul est pardonnable, le maquillage des comptes lôest beaucoup moins, m°me pour une 

sainte cause. Comme on le verra plus loin, le curé Ménoret est un habitué du tripatouillage 

budg®taire, mais lôaust¯re cur® Rigaud reconna´t lui aussi dans un courrier adress® ¨ lô®v°ch® 

le 7 avril 1843 que : « les comptes de la Fabrique nôont quôune apparence de r®gularit® ; 

quelques dépenses faites dôapr¯s le consentement du conseil mais sans lôautorisation 

épiscopale nous ont forcé à diminuer le chiffre exact des recettes pour couvrir peu à peu cet 

arriéré ». Rigaud et Ménoret, curé bâtisseurs, furent confrontés à des situations financières 

diffic iles qui peuvent expliquer certains dérapages. Le péché est véniel et dans les deux cas 

confess®. Mais les autres cur®s qui nôavaient pas une ©me de ma­on ne succomb¯rent-ils pas à 

la tentation ? 

Pour appréhender, en toute prudence, les finances paroissiales dans la deuxième moitié 

du 19
e
 siècle, nous avons retenu les comptes établis par la fabrique à quatre dates, prises hors 

p®riode de gros travaux ¨ lô®glise ou au presbyt¯re. 

 

Année Recettes Dépenses 

1850 1 145,4 F   847 F 

1861 2 025,02 F 1 210,27 F 

1880 3 253,05 F 2 912,62 F 

1905 4 181,02 F 2 764,10 F 

 

 Les chiffres, même entourés de doute, fournissent des tendances sur un demi-siècle. La 

croissance des recettes, rapide dans un premier temps puis plus modeste ensuite, rappelle les 

courbes de la population ®tudi®es au premier chapitre. Lôexplication d®mographique nôest pas 

suffisante. Les villageois sont plus nombreux certes mais aussi plus aisés ; ils se plient aux 

impositions de la fabrique (les chaises) et sollicitent des offices plus nombreux, plus solennels 

pour leurs d®funts. Solennit® qui se r®percute sur lô®volution des d®penses car les ornements, 

les chantres, lôentretien de lô®gliseé co¾tent cher. 



Malgr® leur croissance les recettes restent modestes compar®es aux revenus dôautres 

paroisses du diocèse en particulier celles des villes (près de 15 000 francs à Sainte-Croix de 

Nantes en 1850).  

Les exc®dents d®gag®s ne permettent pas dôinvestir dans un renouvellement total du 

patrimoine paroissial construit ; mais au moment où le catholicisme triomphe dans les 

campagnes faisant ®clore dans tout le dioc¯se un gros bouquet dô®glises neuves, il est tentant, 

m°me pour les paroisses les plus humbles, dôimiter la voisine ; alors il faudra sôendetter. 

 

La multiplication des chaises 

 Afin dôapprocher au plus près le fonctionnement du budget paroissial et, à travers lui, 

un peu du rapport au culte des villageois, nous avons choisi dôexaminer les comptes ®tablis en 

1880 par le curé Pierre Ménoret. 
 

Comptes de la fabrique pour lôann®e 1880 
 

Recettes ordinaires 
Location des chaises                                      2 290,5  

Quêtes                                                              165 

Troncs                                                                24 

Droits sur les sonneries                                      63,15 

Droits perçus sur les offices religieux              549,40 

Quenouilles                                                       106 

Rentes sur lôEtat                                                  55 
TOTAL                                                            3 253,05 F 

 

Dépenses ordinaires Dépenses ordinaires 

facultatives 
Dépenses extraordinaires 

Pain dôautel                          26 

Vin                                       50 

Saintes huiles, bougie         105,5 

Cire                                     100 

Entretien des ornements     427,99 

Entretien des meubles           45 

Blanchissage du linge         100 

2 chantres                      90 (50+40) 

Organiste                             100 

Pension du vicaire               500 

R®parations ¨ lô®glise            75 

Réparations au presbytère     25,50 

Fête-Dieu, petites dépenses  45 

Frais dôadministration (frais de 

bureau, correspondance) :    26,15 

 

Assurances de lô®glise et du 

presbytère :                             9,10 

 

Perception des chaises        218,70 

 

Caisse de secours                192,10 

 

Indemnité de Mr le curé      100 

 

Imprévu                                104 

Réparations : 

(église, sacristie, presbytère) : 163             

 

Calices, lustres, chandeliers :   205 

                                     

Draps de mort                             55 

 

Dépenses pour décoration de 

lô®glise :                                      58 

                                                     

Am®lioration dôimmeubles     91,58  

 

 

Total :                       1 689,99 F Total :                        650,05 F Total :                           572,58 F 
TOTAL DES DEPENSES : 2 912,62 F 

 

 « Consid®rant que les bancs et chaises sont le principal revenu de lô®glise » en 

octobre 1852, le conseil de fabrique établit un règlement en 13 articles détaillés pour définir 

les conditions de location, de concession ¨ vieé des si¯ges de lô®glise. La minutie du texte 

t®moigne de lôimportance du sujet ; lôavenir de la fabrique repose sur les bancs et chaises qui 

rapportent annuellement 612 francs en 1850, 1 285 francs en 1861, 2 290,5 francs en 1880. 

 En 1853 il y a 330 chaises et 14 bancs dans lô®glise de Treilli¯res. Estimant que les 

bancs prennent trop de place (et surtout quôils sont moins rentables) on les supprime en 1871 

pour les remplacer par des chaises ce qui, selon le curé, provoque quelques « criailleries » 

dans la paroisse. Quand lôabb® M®noret entreprend de reconstruire le presbyt¯re, dont les 

d®penses sô®talent sur plusieurs ann®es, il place lôargent de la fabrique dans les chaises. Il en 

ach¯te en 1863, 1869, 1876, 1880, ¨ raison dôune quarantaine ¨ chaque fois. En 1893 lô®glise 

dispose de 450 chaises. Apr¯s lôinflation du mobilier il tente, avec moins de succès, celle des 

tarifs. Ceux-ci étant restés stables de 1850 à 1874, cette année-l¨ il en propose lôaugmentation 



au conseil de fabrique. Les avis sont partagés, certains fabriciens se disant « effrayés par les 

murmures des braves gens » informés du projet. Le curé passe en force et fixe les nouveaux 

prix : location annuelle 5 francs ; location ¨ lôoffice 5 c. ¨ la grandômesse et les jours de f°te, 3 

c. à la 1
re
 messe et aux vêpres. Si les paroissiens ne manquent jamais la messe du dimanche, 

leurs rangs sont clairsemés aux vêpres. En 1876 le curé ajuste ses tarifs en fonction de la 

fréquentation : 5c. ¨ toutes les messes et gratuit® aux v°pres. Lôann®e suivante il revient à la 

charge et demande au conseil une nouvelle augmentation. Les fabriciens refusent « par 

crainte de jeter le trouble dans les esprits r®cemment remis de lôagitation quôavait produite »  

le pr®c®dent r®ajustement. Le tarif des chaises ne bougera plus jusquôen 1905. Mais lorsque 

les finances se videront lô®glise se remplira de si¯ges suppl®mentaires ! 

 Lôargent donn® par les fid¯les pour 

payer les chaises manque aux quêtes du 

dimanche dont le produit diminue : 340 

francs en 1850 ; 219 francs en 1861 ; 165 

francs en 1880. Les « quenouilles »  ne 

font plus guère recette : on les supprime 

en 1901. 
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Une quenouille : à la fin du 19e ǎƛŝŎƭŜΣ Ł ƭΩŝǊŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜΣ ƭŜ ŦƛƭŀƎŜ ǉǳƛǘǘŜ ƭŀ ŎŀƳǇŀƎƴŜ ǇƻǳǊ 
ƭΩǳǎƛƴŜΦ [Ŝǎ ǉǳŜƴƻǳƛƭƭŜǎ ƳƛǎŜǎ ŀǳ ǊŜōǳǘ ŘŜǾƛŜƴƴŜƴǘ ƻōƧŜǘ ŘŜ ŘŞŎƻǊŀǘƛƻƴ ; garnies de filasse et enrubannées 
par des âmes charitables, les marguilliers les offrent aux jeunes filles aisées en échange de quelques 
pièces. A gauche, détail de la partie haute (coll. Solange Clouet) 
 



Un enterrement de première classe 

 La deuxième source de revenus de la fabrique réside dans les « droits perçus sur les 

offices religieux ». Modestes en 1850 (70 francs) ils connaissent une croissance rapide : 262 

francs en 1861 ; 549 francs en 1880 ; 1 100 francs en 1905. 

 Quand un paroissien demande au recteur de c®l®brer une messe, lôargent quôil verse 

pour la cérémonie est réparti entre plusieurs acteurs. Ainsi pour un mariage, vers 1850, le 

célébrant reçoit 4 francs, le sacristain 0,25 franc, lôenfant de chîur 0,15 francé et la fabrique 

0,60 franc pour la sonnerie des cloches. Les marguilliers ne manquent jamais de proposer 

quelques extra : un cierge devant les époux (0,60 franc) ; un prie-Dieu (0,50 francs)é La 

fabrique ne touche rien sur les messes chantées du dimanche mais se rattrape sur les 

sépultures. A Treillières les enterrements sont gratuits pour les indigents ; les familles des 

autres défunts ont le choix entre 5 classes de sépulture. Un enterrement de première classe 

(avec 50 cierges, 6 cartons dessinés de tête de mort, sonnerie de 2  cloches, encens, organiste, 

chantre, choristeé) co¾te 65,65 francs. Un enterrement de cinquième classe ne revient quô¨ 

5,85 francs mais il nôy a plus que 4 cierges, un chantre et le sacristain. Plus le c®r®monial est 

important plus la fabrique gagne de lôargent (80% du prix dôune s®pulture de 1
re
 classe). Aux 

enterrements succèdent les services religieux c®l®br®s pour lô©me du d®funt. Cela peut aller 

jusquô¨ 30 messes (les trentains) et à chaque fois la fabrique propose cierges, cartons, encens, 

clochesé contre r®tribution. Les Treilli®rains vouent un culte particulier ¨ leurs d®funts aussi, 

à part la grandômesse du dimanche et les mariages, toutes les messes c®l®br®es pendant la 

semaine (parfois plusieurs par jour) le sont ¨ lôintention dôun mort. En 1900, les paroissiens de 

Treillières ont versé 1888,30 francs pour des services religieux. La somme fut ensuite répartie 

ainsi : 
 

Fabrique   989,70 F Curé                    581,50 F 

Vicaire     126,25 F Sacristain               61 F 

Chantre      83,70 F Enfants de chîur   45,15 F 
 

 Si les Treilli®rains nô®taient pas tr¯s g®n®reux ¨ la qu°te du dimanche, ils manifestaient 

une grande piété quand il fallait tirer les âmes de leurs défunts du purgatoire et leur ouvrir les 

portes du paradis. Alors ils venaient souvent prier dans leur petite église et ils appréciaient de 

sôasseoir pour suivre lôofficeé au plus grand bonheur de la tr®sorerie paroissiale. 

 

Sacristain, chantreé 

 La pompe des cérémonies, si elle alimente la fabrique a aussi un coût. Il faut entretenir 

lô®glise, les ornements sacerdotaux, ®quiper les choristes de soutanes, payer lôorganiste, le 

chantreé autant de d®penses que lôon retrouve sur les comptes de 1880.  

 Ce catalogue de dépenses est un peu  surprenant. Des quatre comptes que nous avons 

retenus côest celui o½ elles sont les plus importantes apr¯s une acc®l®ration ®tonnante ! Si la 

plupart des postes suivent une croissance r®guli¯re, due au co¾t de la vie ou ¨ lôam®lioration 

des conditions du culte, comment expliquer que lôentretien des ornements, qui sô®l¯ve en 

temps normal à 100 francs, quadruple ? A quoi correspondent ces 250 francs de dépenses 

extraordinaires pour « calices, lustres, chandeliers » ? Réparations ? Côest bien cher ! Achat ? 

Ils nôapparaissent dans aucun inventaire par la suite ! On aura lôoccasion de sôen apercevoir 

plus loin, la comptabilit® du cur® M®noret sô®crit sur fond opaque. 

 Malgr® ces zones dôombre, le compte des d®penses t®moigne de tout le personnel qui 

sôagite dans lô®glise. Il y a le sacristain, Joseph Duflanc, qui pr®pare lôautel pour les offices, 

sonne les cloches, balaie et nettoie le sanctuaire le lundi, le lendemain des fêtes, puis le 

samedi. Il reçoit pour cela 25 francs dôhonoraires en 1861 en plus des r®tributions d®j¨ 

signal®es. Il fait aussi fonction de fossoyeur, t©che quôil abandonne bient¹t pour une activit® 



plus lucrative : la perception des taxes sur les chaises, à raison de 10% du montant annuel. Sa 

femme Marie est lingère de la sacristie et reçoit pour cela 100 francs. 

 Dans lô®glise appr°t®e, lôorganiste ¨ son harmonium se pr®pare ¨ accompagner le 

chantre qui dirige le chîur. Le nombre de messes chantées augmentant, un deuxième chantre 

vient émarger pour 40 francs au budget de la fabrique en 1880. Le clergé plus sollicité est 

aussi récompensé : 100 francs dôindemnit® pour le cur® (qui nôapparaissent pas dans les 

comptes précédents) ; la pension du vicaire passe de 400 à 500 francs, mais il est vrai que 

lôEtat ne lui verse que 450 francs (1 100 francs au curé). Les prêtres âgés et infirmes ne sont 

pas oubliés. Depuis 1832 la paroisse de Treillières cotise pour eux. En 1880 la fabrique verse 

192,10 francs ¨ leur caisse de secours soit (selon le bar¯me dioc®sain) 1/15 du produit é des 

chaises. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les « marguilliers dôhonneur » 

 Bien quôacteurs des c®r®monies religieuses et collecteurs dôune partie des recettes de 

la fabrique, les marguilliers nôapparaissent pas dans les comptes car ils officient b®n®volement 

pendant un an. Après avoir laissé les chaises au sacristain ; après avoir abandonné les 

« quenouilles », les « marguilliers dôhonneur è vont quitter lô®glise de Treilli¯res. On lôa dit 

précédemment, la nouvelle fabrique mise en place par le Concordat les avait dépouillés de 

leurs prérogatives importantes ne leur laissant que des tâches subalternes (quête, gestion des 

ciergesé) ou honorifiques (porter la croix et la banni¯re). Tout juste leur avait-on donné 

quelque pompe en les nommant « marguilliers dôhonneur » pour les distinguer des membres 

du bureau de la fabrique appelés aussi marguilliers. Si la fonction ne comportait pas de 

responsabilit® ®crasante, la tradition lôavait rendue on®reuse ce qui d®couragea peu ¨ peu les 

bonnes volontés. Ecoutons les explications du curé Paquelet : 

 « Dans les premiers jours de d®cembre 1905, Mr lôabb® Paquelet, cur® de la paroisse, 

après avoir consulté le conseil de fabrique, chercha des remplaçants aux trois marguilliers 

dôhonneur dont les fonctions devaient cesser ¨ la fin du mois. Sur douze demandes il essuya 

Joseph et Rose Duflanc (dans les années 1940) ; une longue tradition de sacristain, 
chantre, chaisière 



onze refus, et ¨ son grand regret, il fut oblig® dôannoncer du haut de la chaire, le 19 

d®cembre 1905, quôil nôy aurait pas de marguilliers dôhonneur pour lôann®e 1906. Le motif 

du refus oppos® aux demandes quôil avait faites ®tant toujours le m°me, les d®penses assez 

considérables (150 francs environ pour chaque marguillier) du repas donné par les 

marguilliers entrant en fonction à tous les anciens marguilliers de la paroisse et à leurs 

familles, le premier mardi de janvier. Il fit observer que cette coutume particulière aux 

paroisses du canton de La Chapelle-sur-Erdre rendait très difficile le choix des marguilliers, 

quôelle excluait de lôhonneur de la marguillerie les pauvres malgr® leur honorabilit®, que 

dans les paroisses environnantes (la paroisse de Grandchamps) elle avait été cause de la 

suppression d®finitive de cette fonction, que d®j¨ Mr lôabb® J. M. Thomas, ancien cur® de 

Treillières, avait eu la déconvenue à la fin de 1902 de ne pas trouver de marguilliers pour 

1903 (il avait fait dix demandes et essuyé dix refus). Force ®tait donc dôabolir cette coutume, 

et comme le service religieux c®l®br® dans lô®glise paroissiale le premier mardi de janvier ¨ 

lôintention de tous les marguilliers d®funts ®tait lôoccasion de ce repas, Mr le cur® avertit que 

désormais ce service religieux serait célébré le 2 novembre avant le service solennel pour les 

d®funts de la paroisse. Il termina en t®moignant hautement son regret dô°tre priv® du 

concours des marguilliers pendant lôann®e 1906, et en annon­ant sa ferme intention de 

nôaccepter d®sormais de marguilliers quô¨ la condition formelle de ne pas donner de repas ¨ 

tous leurs prédécesseurs dans cette charge. Toutefois ajouta-t-il en sôadressant aux hommes 

pr®sents dans lô®glise, sôil y a parmi vous trois hommes de cîur qui ne craignent pas 

dôaffronter lôopinion en acceptant la marguillerie pour 1906 sans donner le repas, quôils 

viennent me trouver dans le courant de la semaine. Il y eut paraît-il des pourparlers engagés 

à ce sujet en dehors de Mr le curé parmi les paroissiens, mais ils nôaboutirent pas et la 

question de la suppression ou du maintien de la marguillerie resta en suspens jusquôen 

décembre 1906 » (Livre de paroisse). 

 

 La disparition des marguilliers dôhonneur précède de peu celle de la fabrique elle-

même. La loi de S®paration des Eglises et de lôEtat (1905) qui met fin au Concordat provoque 

une refonte institutionnelle. Le conseil de fabrique est dissout le 13 décembre 1906. Deux ans 

plus tard il est remplacé, dans un autre contexte juridique, par le conseil paroissial. 

  

 Serr®e sur son coin de terre, la communaut® treilli®raine sôorganise autour de sa mairie 

et de son église, pôles de son univers suffisant. Quelle que soit leur ferveur religieuse, les 

villageois accordent une grande importance au culte et, à travers la fabrique, aux conditions 

mat®rielles de son exercice, quitte ¨ sôengager, comme on va le voir, malgr® la pauvret® de la 

paroisse dans de gros travaux aux édifices religieux. 

 

Le patrimoine paroissial : ®glise, presbyt¯reé 

 
 Quand, en 1801, le culte catholique reprend de fa­on d®finitive ¨ Treilli¯res, lô®glise a 

un urgent besoin de r®parations. Construite en 1613, si lôon en croit le cur® Eraud, elle avait, 

au temps de lôAncien R®gime, subi les outrages des grands vents dôouest qui souvent la 

décoiffèrent. Ses murs fatigués, lézardés semblaient vouloir se coucher pour un dernier 

sommeil parmi les tombes du petit cimeti¯re, si souvent d®clos, qui lôentouraient. Pour ®viter 

lôeffondrement de lô®difice il avait fallu murer les arcades s®parant la nef du bas-côté gauche, 

réduisant celui-ci ¨ un tunnel dôo½ il ®tait impossible de suivre la messe. 

 Durant la R®volution lô®glise, dont les cloches r®quisitionn®es avaient ®t® fondues, 

servit quelque temps dôentrep¹t ¨ bois ou de dortoir pour les troupes r®publicaines de passage 

quand le presbyt¯re, caserne habituelle, nôy suffisait pas. Les soldats bris¯rent la croix du 

cimeti¯re et caus¯rent quelques d®g©ts ¨ la cure et ¨ lô®glise. 



 

La remise en état 

 Le Concordat de 1801 confie lôentretien des ®difices cultuels aux fabriques 

paroissiales, les municipalités devant suppléer aux éventuelles défaillances financières de 

celles-ci. A Treillières, où la pauvreté du budget municipal nôa rien a envier ¨ celle de la 

fabrique, où le conseil municipal nôest encore que le prolongement de lôancien ç général de la 

paroisse è, côest la commune qui, jusquôen 1825, aura lôinitiative des travaux dôentretien de 

lô®glise, du cimeti¯re et du presbyt¯re. 

 Chaque année sans exception de 1801 à 1810 le conseil municipal intervient pour 

remettre en état le patrimoine religieux : 

- Lô®glise : on démolit et reconstruit une partie du pignon ouest ; on blanchit 

lôint®rieur ; on r®pare la toiture et le clocher qui menace de sô®crouler ¨ chaque 

instant. 

- Le presbytère : on rapièce le toit avec « garantie de mouiller pendant un an » ; 

on consolide « les murs construits en terre et pierre lézardés en quelques 

endroits » ; on renouvelle le carrelage. 

- Le cimetière : outre la croix d®truite pendant la R®volution quôil faut 

remplacer, les murs ont gardé de lôAncien R®gime la f©cheuse habitude de 

sô®crouler en diff®rents points ç et les animaux sont tous les jours dedans 

particulièrement les cochons et moutons ». 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

9ƴ мунс ƻƴ ǊŜƳǇƭŀŎŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ croix du cimetière détruite pendant la Révolution par celle-ci. Elle 
ŀǇǇŀǊǘƛŜƴǘ Ł ǳƴ ǘȅǇŜ ŦƛƭƛŦƻǊƳŜ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ǘǊƻǳǾŜ Řŀƴǎ ǳƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ǘǊŝǎ ƭƛƳƛǘŞ Ŝƴ [ƻƛǊŜ-Inférieure. En 
ƎŞƴŞǊŀƭ ƭŜǎ ŎǊƻƛȄ ŘŜ ŎŜ ǎǘȅƭŜ ǎƻƴǘ ƻǊƴŞŜǎ ŘŜǎ ƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭŀ tŀǎǎƛƻƴ όƭŀƴŎŜǎΣ ŎƭƻǳǎΧύ. Celle-ci est des 
plus simples Υ ŀǳ ŎŜƴǘǊŜ ǳƴ ƻǎǘŜƴǎƻƛǊ ǎǳǊƳƻƴǘŞ ŘΩǳƴŜ ŎǊƻƛȄ Ŝǘ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ŘŞŎƻǊŀǘƛƻƴǎ ŀǳǘƻǳǊ όŘŜǎ ŞǘƻƛƭŜǎύΦ 
[ΩŀǘǘŀŎƘŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ƳƻƴŀǊŎƘƛŜ Ŝǎǘ ƳŀƴƛŦŜǎǘŞ ǇŀǊ ŘŜǎ ŦƭŜǳǊǎ ŘŜ ƭȅǎ ŀǳȄ п ŜȄǘǊŞƳƛǘŞǎ Ŝǘ ǳƴŜ ŎƻǳǊƻƴƴŜ 
stylisée (au lieu du coq habituel) au sommet. Le socle est un bloc de granit peut-être la réutilisation 
ŘΩǳƴŜ ōƻǊƴŜ ƳƛƭƭƛŀƛǊŜ ƻǳ ŘΩǳƴ ŦǶǘ ŘŜ ŎƻƭƻƴƴŜ. 

 



Pour payer les frais des réparations on a recours à des moyens qui ont fait leurs 

preuves sous lôAncien R®gime : 

- Le couvreur « doit faire la quête dans la commune à la générosité de chacun ». 

- On vend 80 mauvais arbres « tous secs et morts sur divers terrains 

communaux » ; les habitants se sont proposés de les couper « et de les mettre 

en corde pour bois à feu sans demander de payement ». 

- La vigne du presbytère ayant été vendue comme bien national on décide « faire 

la vente du pressoir » de la cure. 

 

A ces recettes anciennes sôen ajoutent de nouvelles. Un pr®fet dirigeant d®sormais une 

administration d®partementale plus accessible, on prend lôhabitude de le solliciter pour obtenir 

quelques subsides. Surtout, la loi de 1792 sur les « landes et communs » a, dans un premier 

temps, mis entre les mains de la municipalité un véritable trésor foncier dans lequel on puise, 

¨ petites doses dôabord, puis de plus en plus avidement jusquô¨ ce que les villageois 

commencent ¨ revendiquer leur part de communaux tuant la poule aux îufs dôor du maire. 

Côest gr©ce ¨ ces ç landes et communs è que le petit clocher branlant de lô®glise 

paroissiale, muet depuis 1793, va retrouver sa voix. Le 11 octobre 1814 le conseil municipal 

envisage de vendre des communaux pour acheter une cloche puis, sinon pas de carillon, une 

deuxi¯me. Le fondeur Pierre Caillard sôengage ¨ les fournir pour 1800 francs. Mais il faut 

auparavant consolider le vieux clocher, acheter des cordes, les faire cirer par un cordonnier, 

acheminer les cloches, les graveré. En 1820 la facture monte ¨ 2 080 francs. On vend des 

communaux ! 

Les deux cloches sont baptis®es le 22 novembre 1820. Lôune, Marie-Madeleine, prend 

le prénom de sa marraine, Mademoiselle Marie-Madeleine Du Noir, de La Louinière ; le 

parrain est Julien Le Lardic de La Ganry, de Fayau. Lôaristocratie terrienne, issue et 

nostalgique de lôAncien R®gime, ainsi mise ¨ lôhonneur la municipalit® dans un remarquable 

mouvement de balancier choisit pour parrainer lôautre cloche, d®nomm®e Marie-Anne-Félix, 

des représentants de la nouvelle bourgeoisie conquérante. La marraine est Marie-Anne-Félix 

Provenchère épouse de Mr Haentjens propriétaire de Gesvres. Celui-ci étant protestant ne peut 

prétendre au titre de parrain. Le rôle échoit à son gendre, Pierre-Joseph Maës futur 

propriétaire du Haut-Gesvres. Au-dessus des landes sacrifiées en leur nom, au-dessus des 

villages agenouillés sur la terre nourricière, les cloches égrènent Angélus, carillons ou 

sanglots longs des glas ; la lente procession du temps tourne en rond autour du clocher. 

Malgr® la R®volution côest toujours la voix dôairain des grands propriétaires, des dominants, 

qui rythme sa marche. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Inventaire rapide du  linge et ornements sacerdotaux fait par le curé 
Eraud en 1853 (Archives épiscopales) 
Ostensoir Υ ƛƭ ǎŜǊǘ Ł ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘƻǎǘƛŜ ŎƻƴǎŀŎǊŞŜ όƭŜ {ŀƛƴǘ-
Sacrement 



Une fois lô®glise remise en ®tat il faut lô®quiper de tous les ornements, linges et 

argenterie nécessaires au culte. A force de mauvaise volonté de la part de la municipalité, le 

commissaire du district charg® de r®quisitionner lôargenterie de la paroisse en janvier 1793 

nôavait pu saisir quôune croix compos®e de plaques dôargent. Un ciboire disparut, vol®, mais 

lôessentiel fut pr®serv® et il demeurait au d®but du 19
e
 siècle : 2 calices, un ciboire, un soleil 

en argent (ostensoir) pour exposer le Saint-Sacrement, une croix de cuivre de mauvaise 

qualité et un dais très fatigué. Les vêtements liturgiques étaient au complet, parfois bien usés. 

Petit à petit la fabrique, aidée par la municipalité reconstitue et complète la liste des ustensiles 

nécessaires au culte : chandeliers, encensoir, goupillon, sonnettes de procession, fanal « pour 

porter le Bon Dieu », nappe de la sainte-table, rideaux dôautelé Le cur® Chenard est mis ¨ 

contribution ; en 1809 il achète de ses deniers deux tableaux : un « Ecce homo » et une 

« Mater dolorosa ». En 1815 il donne un lustre spectaculaire à son église en y transférant de 

nuit, dans le plus grand secret (car les villageois de lôendroit ne voulaient pas sôen s®parer) la 

statue de Notre-Dame des Dons, très vénérée à Treillières et dans les environs. Après avoir été 

cach®e dans le creux dôun if en 1793, elle risquait les plus grands p®rils dans sa petite chapelle 

tr¯s d®labr®e. On installa la statue sur lôautel de la Vierge situ® en haut du bas-côté droit de 

lô®glise.  

 

 

Plan « informe η όǎŀƴǎ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴǎύ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ŞƎƭƛǎŜ ǊŞŀƭƛǎŞ Ŝƴ мунфΥ п - sacristie ; 7 -  fonts 
baptismaux ; 8 -  arcades bouchées que l'on projette de  rouvrir (Archives départementales) 



Agrandir ou reconstruire lô®glise ? 

Privée de son bas-c¹t® gauche mur®, lô®glise sôav¯re bient¹t trop petite pour une 

population qui, la paix revenue, entame une croissance soutenue. A lô®t® 1824, la municipalit® 

envisage de rouvrir les 4 arcades bouchées qui isolent le bas-côté de la nef estimant créer ainsi 

150 places. On fait un devis estimatif, on sp®cule sur la quantit® de communaux ¨ vendreé 

Les travaux vont commencer quand un changement de maire remet tout en question.  

Le nouvel édile, Julien Le Lardic de La Ganry, en mauvais terme avec le curé 

Mathurin Rousseau, sôoppose au projet dôagrandissement. Malgr® les avis favorables dôun 

architecte nantais sollicité par la fabrique, de lô®v°que et du pr®fet, il refuse de financer les 

travaux estimant que les murs ne r®sisteront pas ¨ lôouverture des arcades « qui nôont pu °tre 

bouchées sans motif ». Si le maire règle au passage une querelle politique avec le curé, sur le 

fond de lôaffaire il nôa pas tort. En octobre 1829 la fabrique ayant r®uni assez dôargent pour 

financer seule les travaux, les maçons d®bouchent une ¨ une les arcades. Quand ils sôattaquent 

¨ la quatri¯me lô®croulement total de lô®difice menace. En toute h©te on rebouche la deuxi¯me 

arcade eté on en reste l¨. Le maire nôa gu¯re le temps de triompher car la révolution de juillet 

1830, qui chasse Charles X, le pousse à démissionner. Quant au curé, malade et presque 

impotent, il quitte la paroisse en novembre 1833. Agrandir ou reconstruire lô®glise ? Côest son 

successeur, lôabb® Rigaud, qui devra trancher. 

La question ne se pose pas quô¨ Treillières. Contrairement à une idée reçue, la 

R®volution, si elle a pu causer des dommages aux ®glises du dioc¯se nôen a d®truites que tr¯s 

peu. Au moment de la Restauration 60% dôentre elles sont en bon ®tat ; 10% sont délabrées et 

les autres ont besoin de réparations
1
. Grâce à la générosit® des fid¯les, ¨ lôastuce des 

fabriques, aux subventions des communes et de lôEtat on va en reconstruire ou restaurer 70 

(sur 220) entre 1800 et 1850, dont celle de Treillières. 

Côest Jean-Baptiste Rigaud, le nouveau curé, qui prend lôinitiative des travaux. En août 

1834 il propose au conseil de fabrique et à la municipalité de démolir et reconstruire le pignon 

ouest et « le clocher qui est posé dessus qui menace ruine è. Il dispose pour cela dôune somme 

de 4 000 francs remise par un paroissien généreux : Mr de Kersabiec. Il consulte un jeune 

architecte nantais, François Liberge
2
, qui lui conseille de restaurer le bâtiment dans son entier, 

ce qui reviendrait à environ 7 000 francs. La fabrique ne possédant que 781 francs on sollicite 

les plus fortun®s de la paroisse qui sôengagent ¨ verser : Mr de Kersabiec 5 150 francs ; Mr 

Haentjens 300 francs ; Mr Hersart du Buron 50 francs ; les riches agriculteurs Pierre Renaud 

20 francs et Louis Moulet 9,30 francs, le meunier Rousseau 2,10 francs é On trouve ainsi 

une vingtaine de donateurs. Comme cela ne suffira pas on spécule sur ce que rapporteront les 

qu°tes, la recette des chaises de lô®glise, la vente du vieux plomb du clocher, celle des 

chandeliers abim®s ou dôune vieille armoire ou encore celle des d®livres des murs que lôon va 

abattreé sans oublier les biens communaux. Car pour obtenir de lô®v°que et du pr®fet 

lôautorisation de reconstruire il faut pr®senter un budget ®quilibr® soutenu par un solide 

argumentaire. On sôy emploie : la menace que fait peser lô®croulement du clocher sur les 

fid¯les assembl®s est lôargument massue ; on compte aussi sur lôappui des vieux murs 

lézardés ; enfin on essaie dôapitoyer les autorit®s sur le sort des pauvres et pieux paroissiens 

victimes dôune église trop petite : « un nombre considérable de fidèles se trouvent exposé aux 

injures de lôair pendant lôoffice pour ne pouvoir p®n®trer dans lô®glise » (15 mars 1835). 

Lô®v°que et le pr®fet se laissent convaincre : Treillières aura une église, sinon 

enti¯rement neuve au moins largement restaur®e. A lôautomne 1835 les travaux commencent. 

Au bout de quelques semaines, en novembre, lôarchitecte revoit le devis ¨ la hausse : 8 955,44 

francs. Les recettes paroissiales et communales cumul®es sô®levant alors ¨ 7 788,29 francs on 

                                                           
1
 Source : M. Faugeras, Le diocèse de Nantes sous la Monarchie censitaire (1813- 1849), Fontenay-le-Comte, 

1964 
2
 François Liberge (1800 ς 1860) Υ ƛƭ Ŝǎǘ ƭΩŀǳǘŜǳǊ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŞƎƭƛǎŜǎ Řƻƴǘ ŎŜƭƭŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Clément à Nantes) 



se tourne vers le préfet pour lui demander de combler la différence. Estimant avoir été floué 

par le maire et le curé lors de la présentation du projet il refuse de verser le moindre centime. 

Alors A. Vincent écrit, implore : « Lôéglise est ¨ moiti® couverteé ce qui met tout le peuple 

en souffrance pour entendre les offices divins » (14 juin 1836). Le préfet reste sourd. A. 

Vincent revient ¨ la charge le drame dôune main, lôh®roµsme de la population de lôautre : « Il 

faut secourir le Conseil de fabrique dans une entreprise aussi urgenteé en restaurant une 

®glise qui mena­ait ruine et pouvait dôun moment ¨ lôautre sô®crouler et ®craser beaucoup de 

personnesé ®v®nement qui nôaurait pas manqu® lors du grand ouragan du 28 mars dernier si 

tous les vieux murs nôavaient ®t® refaits ¨ neuf ainsi que la charpente qui, malgr® la nouvelle 

construction eut encore été emportée et brisée sans le secours de quelques personnes 

courageuses qui malgr® le p®rilé se sont jet®es dans des ®chelles avec des cordages ont saisi 

la charpente et lôont soustraite ¨ la furie des ouragans sans pouvoir emp°cher ce dernier de 

faire des ravages sur la couverture dôardoises » (5 mai 1836) ; dôo½é de nouveaux frais. 

Le préfet se laisse fléchir et verse 500 francs ; mais il manque encore 1 449 francs. A. 

Vincent reprend la plume pour tenter de les obtenir. Il y a urgence. En décembre 1836, quand 

le gros îuvre sôach¯ve on sôaper­oit quôon a oubli® le lambris de la nef et du chîur. 

Impr®voyance qui sô®l¯ve ¨ 960 francs ! Le préfet harcelé lâche 500 francs ; les communaux 

paient le reste. En ao¾t 1837 lô®glise est enfin termin®e ; restaurée plus que reconstruite : on a 

fait du neuf avec du vieux. 

 

 

5ŜǾƛǎ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ Ł ǊŞŀƭƛǎŜǊ Ł ƭΩŞƎƭƛǎŜ Şǘŀōƭƛ ǇŀǊ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘŜ CΦ [ƛōŜǊƎŜ Ŝƴ 1834 (Archives départementales) 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Du chîur de 1613 rien nôa chang® sinon la toiture. Les murs de la nef ont ®t® 

surélevés et rallong®s de 15 m¯tres portant la longueur de lô®difice ¨ 32 m (pour une largeur 

de 15 m). Les murs séparant la nef des bas-côtés ont été démolis puis reconstruits avec 4 

arcades en plein cintre de chaque côté
3
. On a refait toute la toiture de lô®difice : charpente et 

couverture en ardoises dôAngers. Enfin le pignon, seul concern® au d®part du projet, a ®t® 

entièrement reconstruit : la partie basse fait office de vestibule à la nef ; au-dessus on a 

installé une tribune à laquelle on accède par un escalier situé dans le bas-côté gauche ; le 

clocher sô®l¯ve au-dessus de la tribune sur un soubassement en maçonnerie dont le plan est 

carré ; au-dessus est le beffroi, logement réservé aux deux cloches ; il sôagit dôune charpente ¨ 

8 pans recouverts de zinc
4
 ; la flèche, couverte en ardoise est posée sur le beffroi avec un léger 

d®crochement ce qui donne lôimpression dôun clocher en gradin ; une pointe en plomb coiffe 

la flèche. 

Lôinspecteur de la commission départementale des Bâtiments trouva que 

« lôarchitecture de la nouvelle façade tient un peu du style du Moyen Age modifié par 

quelques souvenirs dôarchitecture dôune ®poque ant®rieure ». Etait-ce aussi lôavis des 

Treilli®rains de lô®poque ? A leur suite, allons visiter la nouvelle église.  

                                                           
3
 La première arcade du côté droit est obturée pour créer une sacristie ; la première arcade côté gauche le sera 

également en 1854 pour faire un débarras. 
4
 [Ŝǎ ŦŜǳƛƭƭŜǎ ŘŜ ȊƛƴŎ ƴΩŞǘŀƛŜƴǘ Ǉŀǎ ǎƻǳŘŞŜǎ Ƴŀƛǎ ŦƛȄŞŜǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ŀƎǊŀŦŜǎ Ŝǘ ŎǊƻŎƘŜǘǎΦ 9ƭƭŜǎ ŦǳǊŜƴǘ ǎƻǳǾŜƴǘ 
ŜƳǇƻǊǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǘŜƳǇşǘŜǎ ǎƛ ōƛŜƴ ǉǳΩŜƴ муро ƻƴ ǎŜ ŘŞŎƛŘŀ Ł ƭŜǎ ǊŜƳǇƭŀŎŜǊ ǇŀǊ ŘŜǎ ŀǊŘƻƛǎŜǎ ce qui obligea à 
modifier la forme du clocher lui donnant « ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴ ŘƾƳŜ ŀǳ ƭƛŜǳ ŘŜ ŎŜƭƭŜ ŘŜ ƎǊŀŘƛƴ ǉǳΩƛƭ ŀ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ». 

2 mai 1835 : l'évêque donne son 
autorisation à la reconstruction 
de l'église (Archives épiscopales) 



 

Plan et dessin de l'église de 1837 όǊŞŀƭƛǎŞǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘŜ aΦ CǊŀōƻǳƭŜǘ Ŝƴ муфм Ŝƴ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴ ŘŜ ǎŀ 
reconstruction) (Archives épiscopales) 



Apr¯s avoir travers® le petit cimeti¯re nous arrivons devant lôentr®e principale orient®e 

¨ lôouest. La grande porte ¨ deux battants, en ch°ne du pays, est ouverte. Entrons. La nef nôest 

pas très haute (8,50 m) et peu éclairée. Elle repose sur deux murs de 6 m de haut percés 

chacun de 4 arcades en plein cintre surlignées de tuffeau blanc. Sur les piliers on a accroché 

les 14 stations du Chemin de croix : un papier peint d®lav® par lôhumidit® dans un cadre dor®. 

Les bas-côtés sont éclairés chacun par deux fenêtres à grands carreaux encadrant une porte 

aveugle. Dans la pénombre on devine deux confessionnaux ; un troisième est prévu pour les 

sourds dans la sacristie. Au fond de lô®glise, dans lôencoignure du bas-côté située à droite de 

la grande porte, sont les fonts baptismaux en « granit tr¯s ancien, cuvette dô®tain, couvercle 

en bois fermant ¨ clef, burette pour verser lôeau en argent ». A côté, dans une boîte, on a 

entrepos® les banni¯res. A lôautre extr®mit® de ce bas c¹t®, sur lôautel de la Vierge, en marbre, 

deux chandeliers en cuivre argenté entourent une croix (en cuivre argenté le dimanche, en 

bois dans la semaine) et la statue de Notre-Dame des Dons ici réfugiée. Derrière cet autel se 

trouve la sacristie éclairée par une fenêtre garnie de barreaux en fer. Un vestiaire et une 

armoire y abritent les ornements et ustensiles nécessaires au culte. Le bas-c¹t® gauche nôa pas 

dôautel. On y a seulement accroch® un tableau (inachev®) repr®sentant la Visitation. 

Dans ce sombre sanctuaire, un puits de lumière : les fenêtres à petits carreaux du 

chîur. Quand les rayons du soleil les traversent, la croix en cuivre dor® qui domine le grand 

autel en bois peint consacr® ¨ saint Symphorien, patron de la paroisse, ®tincelle. Côest l¨ que 

le pr°tre c®l¯bre lôoffice, dos au peuple, en conversation avec les statues de saint Symphorien, 

saint Jacques et saint Pierre dont les visages sôaniment sous les flammes des nombreux 

chandeliers. Le feu, la lumière : le cîur de lô®glise bat ici. 

Les paroissiens se r®pandent dans lô®glise. Leurs sabots résonnent sur le carrelage des 

bas-c¹t®s ou sur les dalles de granit de la nef que lôon est all® r®cup®rer dans la chapelle des 

Dons ¨ lôabandon ; cela console ou irrite selon le village dôo½ lôon vient. Des bancs (14) et des 

chaises (330) sont ¨ la disposition de ceux qui peuvent payer 1 sou pour assister ¨ lôoffice. Les 

autres restent debout ou sôassoient ¨ m°me le sol pour ®couter le pr¹ne de Mr le recteur 

prononcé du haut de la « chaire à prêcher ». Celle-ci est install®e du c¹t® de lôEvangile 

(gauche), appuyée contre le premier pilier du bas-côté. En 1851 on la remplacera par une 

nouvelle chaire sculpt®e dont tous les ®l®ments, de lôabat-voix au cul de lampe en passant par 

lôescalier, seront r®alis®s en ç bon et beau bois du Nord » par Frédéric Grivots, maître 

menuisier à Nantes. 180 personnes se cotiseront pour la payer. 

Mais Mr le cur® Rigaud va c®l®brer lôoffice. Laissons-le avec ses paroissiens. Quittons 

lô®glise par la petite porte du midi pour arriver dans le cimeti¯re qui nôen a plus pour 

longtemps à vivre. 
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CŀœŀŘŜ Ŝǘ ŎƭƻŎƘŜǊ ŘŜ ƭϥŞƎƭƛǎŜ ǘŜƭǎ ǉǳΩƛƭǎ ǇƻǳǾŀƛŜƴǘ ŀǇǇŀǊŀƞǘǊŜ Ŝƴ муро όǇƘƻǘƻ ǊŜǘƻǳŎƘŞŜύ [Ŝ clocher de 1837 (à 
gauche) était de type « en gradin » En 1853 (à droite) le clocher est réaménagé en forme de dôme (dessin de 
ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘŜ aΦ CǊŀōƻǳƭŜǘ Ŝƴ муфмύ 

[Ŝ ŎƘǆǳǊ ŀǾŜŎ ƭŜ ƳŀƞǘǊŜ ŀǳǘŜƭ όŘŜǎǎƛƴ ŘŜ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘŜ aΦ CǊŀōƻǳƭŜǘ Ŝƴ 1891)  (Archives épiscopales). Le maître 
autel en bois peint, de style baroque 



 
 

/Ŝ ǉǳϥƛƭ ǊŜǎǘŜ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŞƎƭƛǎŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Ŝƴ мурм Ŝƴ ζ bon et beau bois du Nord ». Les 
panneaux sont ornés de sculptures représentant le Christ (à droite) et les quatre évangélistes : au 
ŎŜƴǘǊŜ ǎŀƛƴǘ WŜŀƴ ƛŘŜƴǘƛŦƛŀōƭŜ Ł ƭΩŀƛƎƭŜ ǉǳƛ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜΦ 

 

Un nouveau cimetière 

Le 10 mars 1838 « le conseil municipal sôest occup®é de pourvoir au moyen dô®tablir 

un nouveau cimetière situé hors du bourg du côté nord, attendu que celui actuel situé presque 

au centre du bourg, ce qui est d®fendué est insuffisant pour contenir le nombre des d®c®d®s 

qui arrive chaque ann®e vu lôaugmentation de la populationé le nouveau cimeti¯re se 

trouverait plac® ¨ lôendroit nomm® Vireloup au nord du bourg et à la distance de deux cents 

mètres environ dans un terrain communal et dans une étendue de 21 ares 96 centiares en 

forme la plus carrée ». 

Le devis des travaux sô®l¯ve ¨ 1 336,25 francs que lôon nôa pas. A. Vincent envisage 

de vendreé des communaux. Mais cela prend du temps et la mort nôest gu¯re patiente ; alors 

le maire fait proc®der ¨ lôadjudication du chantier le 30 octobre 1839 sans le financement 

nécessaire mais fort des garanties du préfet abondamment sollicité. 

Le nouveau cimetière, ceint de solides murs aptes à dissuader moutons et cochons, est 

inaugur® en 1841. Dans lôespace (municipal) encore inoccup® le cur® Rigaud fait planter une 

quarantaine de sapins achetés par la paroisse. Lôobjectif du recteur nôest pas dôam®nager un 

cimetière paysager mais de constituer un capital forestier pour la fabrique toujours à court 



dôargent. Planter du sapin dans un cimeti¯re, cela pourrait sembler de mauvais go¾t ; côest 

surtout un dangereux mélange des genres et 25 ans plus tard le maire et le curé se disputeront 

les sapins autour de la tombe ombragée du curé Rigaud. 

La cr®ation du nouveau cimeti¯re ne supprime pas lôancien. 17 ans plus tard il fait 

toujours antichambre ¨ lô®glise r®nov®e. Mais entre temps on a élargi et aplani la rue 

principale du bourg qui passe maintenant un mètre en contrebas du vieux cimetière dont on 

escamote le mur offrant aux voyageurs un spectacle macabre. La municipalit® sôen ®meut et 

décide, le 18 novembre 1858 « dôenlever toutes les terres avec les ossements qui sôy trouvent 

pour les transporter dans le nouveau cimetière è. Lô®glise y gagna un parvis de terre battue 

qui sera nivel® et pourvu dôun trottoir en ciment ené. 1937. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Le presbytère 

Lô®largissement de la rue principale, en m°me temps quôil signe la disparition du 

vieux cimetière, lance la rénovation du presbytère. En effet, deux dépendances de la cure, la 

boulangerie et la grange « dans un état de délabrement complet, ainsi que le portail qui tombe 

en ruine è sont frapp®es dôalignement. Leur reconstruction en 1860 et ensuite, par un subtil 

jeu de dominos du curé, celle des bâtiments contigus, entraînera la reconstruction totale du 

presbyt¯re de 1860 ¨ 1870, sous la houlette de lôabb® M®noret recteur-bâtisseur. 

On lôa vu, le presbyt¯re reconstruit en 1759 avait beaucoup souffert sous la R®volution 

quand il servit de caserne aux troupes républicaines de passage. Rafistol® sous lôEmpire et la 

Restauration on lôassura, en m°me temps que la nouvelle ®glise, le 30 novembre 1839, ¨ la 

« Compagnie française du Phénix » ; ce qui nous vaut la description suivante :  

« Un bâtiment principal servant de presbytère, situé au bourg de Treillières, près 

lô®glise, construit dans un rez-de-chaussée composé de deux pièces, de plusieurs chambres au 

premier étage et un faux grenier au-dessus, escalier en pierre. 

En aile sur la cour, une écurie avec grenier au-dessus, une boulangerie et une cave au 

bois. A lôautre bout de la maison principale un cellier. Au sud de la dite maison, intervalle 

entre deux, une grange avec lattes. Le tout estimé à 12 000 francs déduction faite de la valeur 

du sol ». 

Aux bâtiments était annexé un jardin, entretenu par un domestique, qui fournissait 

quelques légumes à la table curiale. Les prés et la vigne ayant été vendus comme biens 

nationaux, le conseil municipal, en 1820, racheta aux h®ritiers du cur® Chenard, qui lôavait 

acquis de ses deniers, un pré situé près du bourg (en face de la future école) pour y entretenir 

la vache et le cheval du recteur. Par la suite, la municipalité, la fabrique ou le curé lui-même 

[ΩŞƎƭƛǎŜ Ŝǘ ŎŜ ǉǳΩƛƭ Ǌeste de l'ancien cimetière en 1858 (Archives municipales) 

 



agrandirent le patrimoine presbytéral tantôt pour nourrir le bétail, tantôt par goût du jardinage. 

Si le curé Rigaud paie de sa poche quelques arpents de landes jouxtant le presbytère pensant 

trouver « au défrichement de ces terres incultes quelques distractions et une ressource contre 

lôoisivet® è (15/12/1836), lôabb® M®noret prend lôhabitude de solliciter le conseil de fabrique 

ou le conseil municipal : 

- En juillet 1863, il fait construire une « écurie à porcs » par la fabrique ; 

- En juin 1865, il fait acquérir des terres par la municipalité pour « y nourrir et 

pâturer les animaux è du presbyt¯re. Puis il fait recreuser lô®tang et am®nager 

le jardin alentour. 

Encouragé par les bonnes dispositions de ses paroissiens qui lui accordent tout ce quôil 

demande, malgré la modestie des finances locales, le curé Ménoret va tenter de convaincre le 

conseil de fabrique et le conseil municipal, maintenant que les annexes ont été rebâties ou 

restaurées, de reconstruire le corps principal du presbytère  servant de logement. Il nôa aucune 

difficulté à en persuader le conseil de fabrique dont il est président. Par contre le conseil 

municipal, agacé par ses demandes répétées et quelques conflits antérieurs (les sapins du 

cimetière), traîne les pieds trouvant que le curé coûte cher à la collectivité. Le devis présenté 

par lôarchitecte Mathurin Fraboulet sô®l¯ve ¨ 15 000 francs. Côest beaucoup pour une petite 

commune qui vient de dépenser 3000 francs pour des « écuries à porcs » et des pâtures pour 

le bétail du recteur. Dôailleurs lô®v°que de Nantes, Mgr Jaquemet, suite ¨ certaines d®penses 

inconsid®r®es de cur®s qui se font construire dôorgueilleux presbyt¯res, ne vient-il pas de 

rappeler à ses prêtres : « Eviter le luxeé que les presbyt¯res soient grands mais simples, à la 

bonne heure ! Mais convient-il quôils soient en quelque sorte de petits ch©teaux ? »
5
. 

Côest donc une r®union extraordinaire du Conseil municipal qui doit d®cider, le 27 

ao¾t 1868, de lôopportunit® de reconstruire le presbyt¯re. Aux 12 conseillers municipaux 

habituels se sont joints les propriétaires les plus imposés de la paroisse ; 14 ont été 

convoqués ; 7 sont venus. Parmi eux : Edmond Doré-Graslin, Joseph Guillet de La Brosse, 

François Collet (La Louinière), Le Lardic de La Ganry (Fayau). Ils sont concernés car la 

commune, en cas de construction, sôengage pour 6 000 francs remboursables au moyen de 10 

centimes additionnels à percevoir pendant 11 ans. Pour arriver aux 15 000 francs exigés, la 

fabrique versera 2 000 francs. On espère récupérer 2 000 francs en vendant les vieux 

matériaux et on sollicite 5 000 francs du gouvernement (ils seront accordés le 26 mars 1869). 

Le compte-rendu du conseil municipal ne dit rien des débats, mais dans un courrier adressé à 

lô®vêque, le curé Ménoret raconte que Mr Doré-Graslin a dû batailler pour faire adopter le 

projet de reconstruction du presbytère : « gr©ce ¨ lôhabilet®, ¨ la fermet® et ¨ la logique de 

mon honorable paroissien cette séance orageuse se terminait par une victoire complète : un 

seul restant oppos® ¨ cette îuvre si utile » (26 avril 1869). Le conseil municipal décide de la 

reconstruction du presbyt¯re ¨ lôunanimit® moins une voix. 

Six adjudicataires se pr®sentent pour effectuer les travaux. Côest un entrepreneur de 

Nantes, Claude Ganuchaud, qui lôemporte le 19 mai 1869. Le chantier est bient¹t lanc®. En 

juin le curé Ménoret réclame une cave . Accordée ! « Il a ®t® reconnu dôune n®cessit® 

indispensable de faire faire une caveé en creusant en partie le sous-sol de la construction » 

(conseil municipal du 28/11/1869). A la réception des travaux, le 28 janvier 1871, la facture 

sô®l¯ve ¨ 15 401,66 francs. Lôarchitecte et lôentrepreneur ont respect® le devis. On ne leur en 

sait pas gré pour autant. En mars 1877 la commune cherche toujours des expédients pour les 

payer ! 

D¯s lôann®e suivante, en janvier 1878, oubliant les conseils de modestie de lô®v°que, le 

cur® se lance dans des travaux dôam®nagement int®rieur du presbytère, aux frais de la 

fabrique ; puis, en juillet, il demande à construire « une petite maison dans le verger de la 

cure » pour y loger son domestique. « Le conseil (de fabrique) avec sa bienveillance 
                                                           
5
 Cité par M. Launay : Le diocèse de Nantes sous le Second Empire, CID éditions, Nantes 1982. 



habituelle a agréé la demande ». Profitant de ces bonnes dispositions des fabriciens, il fait 

installer une serre dans le jardin puis, en 1889, il décide de tapisser quelques pièces. Alors 

« Mr le cur® a soumis la pens®eé quôayant les ouvriers sur les lieux ce serait moins 

dispendieux que de les rappeler » aussi le conseil de fabrique accepte-t-il de faire tapisser 

toutes les pièces du presbytère. Le curé Ménoret, patron de la fabrique et rédacteur du 

compte-rendu note, avec quelque ironie, à la suite de la délibération : « Lôempressement que 

lôon met ¨ accueillir ses demandes a port® Mr le cur® ¨ proposer ¨ son conseil le placement 

de persiennes aux fenêtres du midi exposées aux pluies » (6 octobre 1889). 

Maintenant le presbytère a fière allure et on ne le modifiera plus avant bien longtemps. 

Mais le curé Ménoret a un autre projet : reconstruire lô®glise de Treilli¯res. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Lô®glise du cur® M®noret 

 Lôid®e lui en ®tait venue en 1876 et, le 1
er
 octobre de cette année-là, il avait proposé au 

conseil de fabrique de lancer une souscription dans ce but ; montrant lôexemple de la 

générosité il avait déclaré : « Mr le cur® sôest engag® ¨ renoncer ¨ visiter les Saints Lieux et ¨ 

consacrer ¨ cette îuvre le montant de son p¯lerinage de J®rusalem ». 

 Nous nôen savons gu¯re plus sur ce projet dôagrandissement mais un document 

retrouvé aux archives paroissiales intitulé « Dessin pour la restauration de lô®glise de 

Treillières è pr®sente une ®tude d®taill®e de la reconstruction du chîur. Ce projet est sign® de 

George Goldie, architecte à Londres. Ce catholique britannique, n® ¨ York en 1828, sô®tait 

sp®cialis® dans la construction des ®glises. En 1855 il ®pouse ¨ Nantes Stylite Siocôhan de 

Kersabiec, fille de lôancien maire de Treilli¯res. Compagnons dôarmes de la duchesse de 

Berry lors de son équipée dans la région en 1832, chauds partisans du comte de Chambord et 

de la cause l®gitimiste, ce qui nôest pas pour d®plaire au cur® M®noret, les Kersabiec m°me 

sôils ont vendu le ch©teau de La Louini¯re, sont toujours possessionn®s sur la commune et 

tiennent ¨ sôy faire inhumer tout au long du 19
e
 si¯cle. George Goldie, par lôinterm®diaire des 

Kersabiec, participe un moment au projet du curé de Treillières mais il meurt en 1887 et son 

dessin est remisé aux archives paroissiales. Sans en parler au conseil de fabrique ni à la 

municipalit®, le cur® sollicite dôautres architectes, dôautres plans, qui vont rejoindre les 

dessins de Goldie. 

[Ŝ ǇǊŜǎōȅǘŝǊŜ ŎƾǘŞ ƧŀǊŘƛƴ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ Ŝǘ ŎƾǘŞ ŎƻǳǊ όŀƴƴŞŜǎ мфолύ 

 



  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Projet présenté par G. Goldie, architecte à Londres, vers 1880, pour la « restoration η ŘŜ ƭΩŞƎƭƛǎŜΦ ό!ǊŎhives 
paroissiales) 
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Depuis la reconstruction du presbytère, le conseil de fabrique, grâce à une population 

plus nombreuse et ¨ une gestion inflationniste des chaises de lô®glise, affiche r®guli¯rement un 

budget exc®dentaire mais insuffisant cependant pour envisager une reconstruction de lô®glise. 

Sauf à trouver de généreux donateurs, d®j¨ abondamment sollicit®s, jamais lô®v°que ou le 

ministre des Cultes (via le pr®fet) nôaccepteront un devis de lôordre de 50 000 francs. 

 Pourtant le curé Ménoret tient à son  église. Dans le diocèse il en pousse partout, plus 

hautes les unes que les autres : 168 églises sont construites ou reconstruites dans la deuxième 

moiti® du si¯cle. A la pression d®mographique sôajoute celle de lô®v°que exhortant les cur®s 

« à ne pas laisser nos saints temples dans une trop grande nudité et que la gloire de Dieu 

demande de les embellir è (Mgr Jaquemet, 1859) é quand ce nôest pas Dieu lui-même ! Dans 

un courrier dat® du 16 f®vrier 1900, o½ il sôexplique sur son entreprise, le cur® M®noret r®v¯le 

que côest le Tout-Puissant qui lui a demandé une nouvelle église. Pendant plusieurs années il 

dit avoir résisté à cette tentation divine puis « vaincu et je devais lô°tre ayant affaire au Tout-

Puissant je me mis ¨ lôîuvre ou plut¹t ¨ son îuvre ». 

Lôhomme de Dieu nôest pas un illumin® mais simplement un humain saisi par la fièvre 

b©tisseuse de lô®poque et qui se justifie comme il peut. Comment supporter cette modeste 

église de Treillières dont le petit clocher fait le dos rond quand, dans les paroisses voisines, 

fleurissent les ogives néo-gothiques, sô®lancent vers le ciel de fiers clochers ? 

Il va la transfigurer son ®glise et quôimporte si lôargent manque ! Le vieux curé (il a 71 

ans en 1891) est roué ; il sait y faire. Dans une grande opacité il va reprendre la stratégie des 

dominos qui lui a si bien réussie avec le presbytère. 

Le 5 août 1891, le conseil de fabrique provisionne 2 499,50 francs pour parer à 

« lôhabitude ordinaire des architectes de d®passer de beaucoup leur devis et lôobligation o½ 

serait susceptible de nous soumettre lôex®cution de la nouvelle sacristie, dôesp®rer une 

modification de lô®glise ». 

Sacristie ? Modifications ¨ lô®glise ? Dôo½ cela sort-il  ? Depuis 1876, jamais le conseil 

de fabrique nôa abord® la question de lôagrandissement de lô®glise. Il ronronne depuis quelque 

temps ce pauvre conseil ! Sur les 3 s®ances annuelles, une seule fait lôobjet dôun v®ritable 

compte-rendu : celle de Quasimodo. Aux deux autres on mentionne que : « faute de questions 

la séance a été levée ». A quoi bon débattre ; le curé décide de tout ! 

Effectivement, sans en informer personne, Ménoret a consulté un nouvel architecte lui 

demandant plans et devis pour la construction dôune sacristie au sud de lô®glise afin de 

remplacer celles situées dans les bas-côtés, ce qui libérerait des places dans le sanctuaire. Le 

plan et le devis (2 310,10 francs) sont 

envoy®s ¨ lô®v°ch® et ¨ la pr®fecture 

avec la délibération du conseil de 

fabrique. Lô®v°que le 22 octobre 1892 

et le préfet (15 novembre 1892) 

acceptent « le projet de construction 

dôune sacristie ¨ ®difier en pr®vision 

dôune restauration de lô®glise ». 

Lôautorisation ne concerne que la 

sacristie. Quôimporte ! Le curé est bien 

d®cid® ¨ y englober lô®glise pour 

laquelle il ne souhaite pas une « simple 

restauration » mais une large 

reconstruction. Cependant, faute de 

financement il se garde bien dôen 

demander la permission aux autorités ; 

elle lui serait refusée. 

22 octobre 1892 ; l'évêque autorise la construction d'une sacristie 
(Archives épiscopales) 



 

Le 31 octobre 1891, Mathurin Fraboulet a fourni ¨ lôabb® M®noret les plans de 

reconstruction de lô®glise et un devis de 49 000 francs. Le cur® conna´t bien lôarchitecte qui a 

déjà réalisé pour lui le presbytère de Treillières quelques années plus tôt. Il avait alors 30 ans. 

Depuis sa réputation a grandi ; il a construit de nombreux édifices à Nantes et récemment des 

églises à Cordemais, Bouvron, Notre-Dame-des-Landes. Alors que la plupart de ses collègues 

ont opté pour le style néo-gothique, lui sôest sp®cialis® dans le n®o-roman (voire dans le néo-

romano-byzantin à Saint-Laurent-sur-Sèvre où il vient de terminer (1889 ï 1892) la basilique 

Louis-Marie Grignion de Montfort).  

Concernant lô®glise de Treilli¯res il propose : de refaire le chîur, ne conservant que la 

base des murs de 1613 sur lesquels on poserait 5 verrières ; de rehausser légèrement les murs 

des bas-côtés, mais plus hardiment (2 m) ceux de la nef, puis de prolonger celle-ci dôune 

travée à la place du pignon actuel ce qui exige dôajouter des piliers ¨ lôint®rieur et des 

contreforts ¨ lôext®rieur surtout que les murs seront perc®s de fen°tres et de rosaces ; enfin il a 

dessin® un nouveau pignon surmont® dôun clocher dans le style n®o-romano-byzantin quôil 

apprécie tant. 

Nul doute que la perspective dôun si beau clocher dominant la campagne et capable de 

rivaliser avec ceux des alentours ait fait rêver le curé et ses paroissiens. Lors de sa réunion du 

1 janvier 1893, le Conseil de fabrique accueille « avec une grande satisfaction, la déclaration 

que lui a faite Mr le pr®sident que les pi¯ces concernant les travaux de lô®glise avaient ®t® 

approuv®es et renvoy®es les premiers jours dôoctobre 1892 ». 

On lôa vu, les autorit®s nôont approuv® la construction que de la seule sacristie. Mais 

dans lôenthousiasme les travaux de la sacristie deviennent ç les travaux de lô®glise ». Le curé 

est arrivé à ses fins. 

Aussit¹t on sôorganise pour la construction : « Tous, ¨ lôunanimit®, ont jug® ¨ propos 

de penser aux moyens à prendre pour être en mesure de commencer les travaux aux premiers 

beaux jours : faire venir les matériaux, soit de Nantes, soit de La Ménardais. Quant aux 

ouvriers ¨ employer, sôadresser ¨ ceux du pays donnant les garanties voulues, jugeant 

convenable que lôargent fourni par la paroisse vint en aide à ses travailleurs ». 

 

tƭŀƴ ŘŜ aΦ CǊŀōƻǳƭŜǘ ǇƻǳǊ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ Ŝǘ ŀƎǊŀƴŘƛǊ ƭΩŞƎƭƛǎŜ όму91) (Archives épiscopales) 



  

Projet de façade et clocher dans le style néo-romano-byzantin par M. Fraboulet en 1891 (Archives 
paroissiales) 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

tƭŀƴǎ Řǳ ŎƘǆǳǊ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǎŀŎǊƛǎǘƛŜ ŘŜǎǎƛƴŞǎ par M. Fraboulet en 1892. En dessous, dessin de la 
sacristie (façade ouest) (Archives épiscopales) 

 

Le curé Ménoret a modifié les plans lors de la 
construction : exemple de la sacristie. 

 



Encore faudrait-il en avoir de lôargent ! Pour la sacristie lôaffaire est entendue mais en 

ce qui concerne les gros travaux ¨ lô®glise le compte nôy est pas. Alors le cur® M®noret 

demande ¨ lôarchitecte de revoir son devis ¨ la baisse. Celui-Encore faudrait-il en avoir de 

lôargent ! Pour la sacristie lôaffaire est entendue mais en ce qui concerne les gros travaux à 

lô®glise le compte nôy est pas. Alors le cur® M®noret demande ¨ lôarchitecte de revoir son 

devis à la baisse. Celui-ci refuse et, au d®but de lô®t®, exc®d®, abandonne le chantier mais 

laisse (oublie ?) ses plans. De cet incident et de ses cons®quences sur les travaux nous nôavons 

que la version du curé donnée en deux temps : une première fois au conseil de fabrique du 2 

juillet 1893 et la deuxième fois le 16 février 1900 dans un courrier adressé à son successeur 

lôabb® Thomas : 

« Les travaux à la sacristie touchaient à peine à leur fin que surgissent les difficultés. 

Lôarchitecte, ennuy® de sôentendre r®clamer un devis au moins approximatif des d®penses de 

la r®paration de lôéglise se retire sans mot dire»
6
. « Conséquences de ce désistement 1° le 

tâcheron de pierres blanches retire son ouvrier du chantier 2° Point de pierres blanches, 

impossibilité de continuer les travaux » « le travail sôarr°te pendant 15 jours apr¯s lesquels, 

ayant trouvé un tailleur de tuffeau intelligent, mais chez qui la conduite laissait un peu à 

d®sirer, la r®paration put commencer. La saison sôavan­ait, la chapelle Saint-Joseph et le 

chîur ®taient d®j¨ couverts et le d®risoire devis de la sacristie ®tant d®pass® de moiti® avait 

réduit de moitié nos ressources budgétaires ; et comme digne pendant dôun tel tableau : point 

dôarchitecte, point dôentrepreneur. Mais il est vrai que Dieu qui nôabandonne jamais ceux qui 

se confient à lui avait, dans sa Providence paternelle, placé à mes côtés un maire et des 

fabriciens pleins de bon vouloir. Me voyant ¨ lôîuvre, ils ne tard¯rent pas ¨ me constituer 

directeur, sans contr¹le, des travaux et de lôemploi des fonds ». 

A partir de ce moment, le cur® M®noret m¯ne le chantier dans lôill®galité la plus totale 

le projet nôayant pas ®t® soumis aux autorit®s. Dôailleurs il lôavoue au conseil de fabrique le 2 

juillet 1893 : « Bien que nôayant pas lôa b c de lôarchitecture et, sans autorisation ®piscopale 

ni pr®fectorale, je fais les fonctions dôarchitecte, dôentrepreneur et, ce qui est le moins 

agr®able, dôofficier payeur sans argent. Le début fut pénible ». 

Les travaux avancent au gr® des rentr®es dôargent. En d®cembre 1893 la sacristie est 

terminée, mais dans une version simplifiée et diminuée par rapport au dessin de lôarchitecte, 

le chîur est reconstruit mais sans vitraux, ni parquet, ni petits autels. La fabrique est aux 

abois. Vite on réunit son conseil le 7 janvier 1894 : « Mr le président du conseil, considérant 

que les fonds de la fabrique ®taient ®puis®s, pensait quôil ®tait urgent dôarr°ter les travaux ¨ 

la premi¯re arcade (comprise) en dehors du chîur et dôavoir recours ¨ un emprunt de deux 

milles francs. Tous les membres du conseil ayant trouvé juste les propositions de Mr le 

président ont arrêté : 1Á de terminer les travaux de lô®glise ¨ la premi¯re arcade comprise du 

transept ; 2Á dôavoir recours ¨ un emprunt de deux mille francs pour rendre le chîur digne 

du Dieu trois fois Sainté avant de clore la séance Mr le président sôest proposé de prêter à la 

fabrique, sur papier timbré, les 2 000 F mentionnés plus haut. En acceptant cette offre 

spontanée le conseil a tenu ¨ exprimer au pr°teur ses remerciementsé sachant son 

d®vouement et celui de sa famille ¨ toutes les bonnes îuvres »
7
. 

Les travaux reprennent. Au bout de trois mois il nôy a plus un sou en caisse ; on 

sôarr°te de nouveau. Le conseil de fabrique réunit le 4 avril 1894 souhaite : « quôon continu©t 

jusquôau clocher les travaux de r®paration arr°t®s au milieu de lô®glise faisant remarquer que 

la cloison ®lev®e entre la nouvelle et lôancienne partie de lô®glise laissait tomber la pluie. Mr 

le cur® a fait remarquer que lôargent faisait compl¯tement d®faut, les d®penses n®cessit®es 

par la réparation ayant dépassé toutes prévisions ; que si lôon voulait poursuivre cette îuvre, 
                                                           
6
 Ménoret ment : Fraboulet a bien fourni un devis de 49 000 francs ; le curé en demande un autre, meilleur 

marché Τ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘŜ ǊŜŦǳǎŜ Ŝǘ ƴŜ ǇŀǊǘ Ǉŀǎ ǎŀƴǎ Ƴƻǘ ŘƛǊŜ ; plus tard il portera plainte. 
7
 Jean Drouet, président de la fabrique ne demandera jamais le remboursement de ses 2000 F. 



il ®tait de rigueur dôavoir recours ¨ un emprunt. Tous les membres du conseil reconnaissant 

cette triste n®cessit® qui leur incombait et ne sachant ¨ qui sôadresser pour cet emprunt ont 

accepté, avec reconnaissance, lôavance de leur cur® qui se proposait de retirer des fonds 

jusquô¨ concurrence de 6000 francs, à 5%, avec obligation au dit conseil de rendre au 

pr°teur cette somme lorsquôil sôen fera besoin ». 

On va pouvoir continuer la nef jusquô¨ lôancien clocher en sursis. Mais bientôt, faute 

de ressources, on renonce ¨ le d®molir, ¨ rajouter une trav®e suppl®mentaire ¨ lô®glise. Il faut 

faire son deuil de lôorgueilleux clocher de Fraboulet et accepter de conserver lôancien qui, 

collé maintenant au toit surélevé de la nef, semble encore plus petit dans sa crinoline 

dôardoises grises. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les plans de lôarchitecte ont ®t® pill®s, parfois respect®s, souvent bricol®s sans quôon 

lui demande son avis ou que lôon pense ¨ le d®dommager. Alors Mathurin Fraboulet porte 

plainte et le curé est condamné à lui verser une indemnité. Combien ? Le dossier de la 

reconstruction de lô®glise est plein de zones dôombre ; nous ne possédons, contrairement au 

chantier de 1835-37, aucun devis détaillé, aucun état des dépenses effectuées pour les 

matériaux et la main-dôîuvre, aucun ®tat des recettes. On ne saura jamais ¨ combien sô®leva 

La nouvelle nef surélevée vient buter sur le clocher de 1837 qui conserve 
ƭŀ ƳŞƳƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩŞƭŞǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƴŎƛŜƴƴŜǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎΦ  

 



le montant des travaux. Les 2 500 francs provisionnés pour la sacristie et les 8 000 francs 

empruntés ne purent suffire. La fabrique fut mise à contribution ; mais de combien ? 

        En 1893 les « dépenses extraordinaires » de la fabrique pour lô®glise sô®l¯vent ¨ 4 310,02 

francs. Les années suivantes cette ligne de budget, « dépenses extraordinaires », reste vide ; 

pourtant les travaux ne sont pas terminés. Les comptes de la fabrique autrefois excédentaires 

sont maintenant équilibrés alors que les dépenses ordinaires restent stables et que les recettes 

sont, depuis des années, sur une pente ascendante. Que se passe-t-il  ? 

En reconstruisant lô®glise sans lôautorisation de lô®v°que et du pr®fet, le cur® M®noret 

sôest priv® de subventions municipales et gouvernementales. Les « généreux donateurs » se 

limitant à lui-même et au président du conseil de fabrique il ne peut compter que sur les 

ressources de la paroisse. Alors il jongle, au jour le jour, avec lôargent des messes pour r®gler 

les d®penses et, la fin de lôan venue, ®tablit un compte approximatif apte ¨ dissimuler sa 

gestion al®atoire aux yeux de lôautorit® ®piscopale de contr¹le. 

Il lôavouera plus tard dans deux lettres de justification ®crites le 16 f®vrier 1900 et le 

25 avril 1902 : « Je suis sorti de la voie légale à partir de la sacristie », « sans contr¹leé 

côest ¨ partir de ce moment-l¨ surtout que je d®posai lôargent des trentains pour plus de 

facilité de paiement ». 

A lô®poque les tripatouillages du cur® sont pass®s inaper­us sauf pour son successeur, 

Jean-Marie Thomas, qui arrive ¨ Treilli¯res en novembre 1899. Côest un homme rigoureux, 

dou® pour lôexpertise comptable. En se penchant sur les livres de comptes de la fabrique il 

constate de nombreuses irrégularités. Pendant un an il mène une enquête minutieuse épluchant 

toutes les recettes (quêtes des marguilliers, vente de cierges, pointage des messes célébrées et 

des sommes quôelles auraient d¾ rapporteré) et toutes les d®penses. R®guli¯rement il informe 

lô®v°ch® sur les erreurs de la gestion passée. Il accuse son prédécesseur : 

. dôavoir tromp® lô®v°que sur lô®tat des comptes de la Fabrique en lui envoyant des 

comptes factices pour le contrôle annuel ; 

. dôavoir ®vit® ce contr¹le annuel en nôenvoyant pas les comptes mais, pour éviter des 

reproches lors dôune ®ventuelle visite ®piscopale, dôavoir imit® la signature du vicaire g®n®ral 

sur le livre de comptes ; 

. dôavoir pris 3 932 francs dans le coffre de la fabrique au moment de son départ de la 

paroisse, sans nôen avertir personne, pour se rembourser des 6 000 francs prêtés en 1894. 

Face à ces accusations, dans un premier temps le curé Ménoret, retiré à La 

Chevallerais, fait le sourd. Puis, somm® par lô®v°ch® de sôexpliquer il reconna´t les faits, les 

justifie au nom de la « mission divine è ¨ lui confi®e eté r®clame le remboursement de son 

pr°t sans en oublier les int®r°ts. Le cur® Thomas, agac®, menace dôaller devant le tribunal et 

se pourvoit dôun avocat. Pour ®viter dô®taler sur la place publique une affaire qui ferait le 

bonheur de la presse anticl®ricale lô®v°que convoque les deux protagonistes le samedi 16 

novembre 1901. Le cur® Thomas sôengage ¨ cesser ses poursuites et le cur® M®noret renonce 

à lôargent que lui doit encore la fabrique. 

  

 Avant dôen arriver ¨ ce triste épisode, le curé Ménoret avait eu son heure de gloire, le 

11 juillet 1895, lors de la bénédiction de son  église par Mgr Laroche, évêque de Nantes, venu 

à Treillières pour la Confirmation : « Accueilli près du bourg par une foule enthousiaste 

groupée autour de Mr lôabb® M®noret, cur® de la paroisse, quôassistaient plusieurs pr°tres 

des environs, sa grandeur fut reçue avec tous les honneurs dus à sa dignité et complimentée 

par Mr le maire de la commune. La procession se mit en marche vers lô®glise paroissiale, qui 

se trouve achevée, Monseigneur procéda à la bénédiction solennelle du nouveau temple. Puis, 

après la harangue du vénéré curé de Treillières, le Pontife administra le sacrement de 

confirmation à environ 150 enfants et jeunes gens ». 



 Nous devons ce compte-rendu ¨ lôabb® M®noret dans le Livre de paroisse. ç La 

semaine religieuse è, hebdomadaire officiel du dioc¯se, si prompte dôhabitude ¨ conter par le 

détail la bénédiction des nouvelles églises ne fit aucune mention de la consécration du 

sanctuaire de Treillières ; faut-il y voir un retour de crosse ¨ lôencontre dôun cur® trop peu 

respectueux des procédures en matière de construction ? 

 Lors de la b®n®diction de lô®glise, Mr Edmond Dor®-Graslin, ancien maire de 

Treilli¯res, f®licita le cur® M®noret dôune formule latine que nous traduisons : « Je vous loue, 

plus heureux que prudent, la fortune favorise lôaudacieux ». 

 De lôaudace, le cur® M®noret nôen manquait pas et de lôent°tement non plus. Lors de la 

dernière séance du conseil de fabrique à laquelle il participe, en octobre 1899, avant de se 

retirer un mois plus tard à La Chevallerais pour une retraite bien méritée (il a 79 ans), il 

propose : « dôaviser le plus t¹t possible ¨ lôach¯vement de lô®glise, c'est-à-dire à la travée 

devant occuper lôemplacement du clocher actuel et au clocher nouveau reconnu dôurgence et 

dôopportunit® ». 

 Ses successeurs en d®cid¯rent autrement et lô®glise reconstruite en 1895 nôa b®n®fici® 

depuis que de travaux dôentretien ou de restauration. Le petit clocher de 1836, souvent 

menac® par les hommes et les intemp®ries bien quôil nôait jamais taquin® les nuages, continue 

dôappeler les paroissiens aux offices. Pour cela il a d¾ se refaire la voix en 1882 suite ¨ un 

incident qui mit la commune en émoi. 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 L'intérieur de l'église dans les années 1930. 



Les deux cloches 

 Le jour de la Saint Jean de lôann®e 1869, vers 4 h. de lôapr¯s-midi, on célèbre dans 

lô®glise de Treilli¯res le bapt°me de Pierre-Marie Violin n® de la veille. A lôissue de la 

cérémonie deux jeunes hommes de 27 et 32 ans, Pierre Violin et François Barboiron, sans en 

avoir la permission, « montent dans le clocher pour carillonneré bient¹t une cloche change 

de son et tout le monde reconna´t quôelle est f°l®e » (Livre de fabrique, 4 juillet 1869). 

 Les deux coupables, convoqués devant le conseil de fabrique non seulement nient les 

faits mais en viennent « aux insultes envers tout le conseil ». Pourtant les témoins sont 

nombreux : « Mr le vicaire Allaire sôest aper­u de lôaccident au changement de son et lôa fait 

remarquer à ceux (15 à 20) qui travaillaient à creuser la cave du presbytère ». 

 On en r®f¯re ¨ lô®v°ch® qui demande au cur® M®noret ce quôen pense la population. Il 

r®pond quô¨ part deux ou trois familles ç on verrait dôun mauvais îil dans la paroisse que les 

deux jeunes gens ne fussent pas condamnés à payer la cloche ». En septembre 1869 le vicaire 

général conseille donc à la fabrique de demander réparation. Comme les carillonneurs 

intempestifs ren©clent on consulte un avocat qui, sôappuyant sur le Code, estime que « le fait 

dôavoir f°l® une cloche dôune ®glise en la sonnant sans autorisation et pour sôamuser 

constitue incontestablement un grand délit » (21 mars 1870). 

 On se prépare donc à aller devant le tribunal juger ce crime quand le déclenchement de 

la guerre franco-prussienne sonne la fin du premier acte, lôun des accus®s se retrouvant sous 

les drapeaux. 

 Lôaffaire aurait pu en rester l¨ si, revenu de guerre, le briseur de cloche nôavait voulu 

convoler en justes noces. Le curé M®noret croit alors tenir son homme mais côest sans 

compter sur les réseaux de clientèle. Le futur marié est fermier de Mr Germain et son beau-

père fermier de Mr Doré-Graslin, député, deux riches et influents propriétaires envers qui le 

curé est redevable pour services rendus lors de la construction du presbytère. Fort de ces 

soutiens il fanfaronne et claironne que si Ménoret ne veut pas le marier on trouvera bien un 

autre curé. 

 A partir de ce moment les documents officiels restent silencieux sur lôaffaire mais, à 

chaque office, la voix bris®e du carillon fend le cîur du pauvre cur® et soumet ¨ la torture, 

encore plus que ses oreilles, son amour-propre ; et cela pendant dix longues années. Enfin, le 

8 juillet 1881, le conseil de fabrique d®cide dôenvoyer ¨ la fonderie la grosse cloche fêlée et 

de « faire refondre la petite cloche en m°me temps que la grosse et dô®lever son poids de 

mani¯re ¨ avoir un ton de diff®rence et de la sorte poser, pour les temps ¨ venir, la base dôune 

magnifique sonnerie. Les membres du conseilé ayant ¨ cîur que les objets du culte 

t®moignent de leur foi et de leur amour pour le Grand Dieu quôils servent et quôont servi leurs 

p¯res onté vot® les fonds n®cessaires ». 

 Le 13 avril 1882 Mgr Lecoq, évêque de Nantes, vint bénir les nouvelles cloches filles 

de celles de 1820. La cloche de 351 kg fut baptisée Anne-Marie-Eudoxie et lôautre de 253 kg 

Adèle-Elizabeth-Marguerite-Constance. Les parrains étaient Mr Edmond Doré-Graslin, maire 

de Treillières, et Mr Vivier, conseiller municipal de Nantes. Les marraines à qui elles devaient 

leurs prénoms furent Mme Doré-Graslin et Mme Nogues. 

 LôEglise se montrait magnanime car Mme Nogues, fille de Mr Germain, nô®tait autre 

que la petite-fille dôAng®lique Blond, ®pouse Anizon, celle qui avait d®pouill® le presbytère 

de toutes ses terres en rachetant la quasi-totalit® des biens dôEglise/biens nationaux pendant la 

Révolution. 

 Oublieuse des fêlures du passé, les cloches de Treillières carillonnèrent désormais 

pour la plus grande gloire de Dieu dans les cieux et pour celle de la bourgeoisie triomphante 

et bien-pensante sur la terre. 

 

 



  

  

Sous la houlette de cur®s b©tisseurs dont le dynamisme, lôautoritarisme parfois, la 

pers®v®rance, lôing®niosit®, une roublardise très éloignée des valeurs évangéliques, sont venus 

¨ bout des ®ternelles difficult®s financi¯res, le paysage paroissial de Treilli¯res sôest 

transformé au cours du 19
e
 siècle. Si les paroissiens ont payé de leur personne pour des 

charrois, des journ®es de travail on nôa peu fait appel ¨ leur argent sinon indirectement par le 

biais du tarif des chaises, messesé ®tant dans lôensemble trop pauvres. Seuls ont ®t® sollicit®s 

les villageois les plus aisés et les grands propriétaires terriens qui, soit par conviction 

religieuse, soit par calcul politique, ont accept® de voler au secours dôun clerg® audacieux. La 

municipalité a rarement été prise en défaut quand il a fallu soutenir la fabrique et le maire, sôil 

apporte une aide financière conséquente, sait aussi obtenir des subsides de lôEtat. Tout au long 

du siècle on constate une approbation générale des habitants de la paroisse-commune à se 

doter dô®difices quôils veulent les plus beaux possibles pour honorer Dieu, satisfaire leur 

pasteur eté rivaliser avec les paroisse voisines. 

 Ces b©timents ne sont quôun support ¨ lôactivit® pastorale. Apr¯s avoir examin® leur 

mise en place dans la paroisse, voyons la part du clergé dans la civilisation des campagnes. 

  

Anne-Marie-Eudoxie et  Adèle-Elisabeth-Marguerite 

 



Le clergé 
 

Monsieur le curé 

De 1801 à 1905, 8 prêtres se sont succédés comme curés de Treillières (on dit aussi 

desservant, recteur). A lôexception de Fran­ois Boisrobert qui ne resta quôune ann®e, les 

autres ont eu le temps de marquer la paroisse de leur empreinte par de longs ministères de 17 

ans (J.B. Rigaud), 13 ans (J.-B. Chenard, M. Rousseau), 10 ans (M. Eraud), voire très long 

(38 ans pour P. Ménoret). La mort interrompit celui de J-M. Thomas au bout de 6 ans, temps 

que dura aussi le ministère de P. Guiard (1801 ï 1807) mais celui-ci avait été vicaire sur la 

paroisse de 1786 à 1792 et il exerça même la fonction de procureur de la commune (maire-

adjoint) dans la première municipalité de Treillières avant que la Révolution ne le contraigne 

¨ lôexil. Cette remarquable stabilit® du clerg® favorise lôattachement de la population ¨ ses 

recteurs « à vie » (4 curés meurent au presbytère et 2 autres y finissent leur carrière avant de 

prendre leur retraite). 

En réponse, le lien qui unit le pasteur à ses ouailles est aussi très fort. Le curé Rigaud, 

gravement malade, soigné à Nantes, revient mourir à Treillières : « Il mourut dans son 

presbyt¯re o½ il ®tait rentr® seulement depuis 3 jours, le 11 septembre 1850 ¨ lô©ge de 47 

ansé Il fut enterr® selon ses d®sirs parmi ses paroissiens au milieu dôune nombreuse 

assistance ». Le curé Eraud, son successeur et auteur de ces lignes, mourra lui aussi à 

Treillières et les paroissiens, comme pour le curé Rigaud et tous les prêtres morts en poste, se 

cotiseront pour leur élever un tombeau. 

 

Ces recteurs, et cela peut favoriser lôosmose, sont pour la plupart (5) issus de paroisses 

rurales du diocèse. Trois seulement viennent du monde urbain : 2 Nantais, 1 Guérandais. Au 

séminaire, pendant 3 ou 5 ans selon les époques, ils ont appris un peu de philosophie, de la 

th®ologie, des cas de conscience, la mani¯re de c®l®brer la messe et lôadministration des 

sacrements, fort peu de sciences profanes, un peu dôhistoire religieuse et eccl®siastique, de 

droit canon, pratiquement pas dôex®g¯se. Ensuite ils ont suivi un cursus clérical qui de vicaire 

La pierre tombale du curé Rigaud dans le 
cimetière de Treillières 

 

La tombe du curé Eraud. En 1962 on lui a donné le curé 
Prévert (1933 ς 1954) comme compagnon d'éternité. 


